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Insertions par autorité de justice. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS, 

Du 26 mai 1857. 

EXTRAIT D'ARRÊT CONTRE RENOU. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de 
Paris. 

Sur l'appel interjeté par le nommé Louis-Antoine Re-
nou, âgé de cinquante-six ans, né à Champigny (Seine), 
demeurant à Paris, rue d'Aval, 19, profession de laitier, 

D'un jugement rendu par le Tribunal de police correc-
tionnelle de Paris, le 17 avril 1857, qui, en le déclarant 
coupable d'avoir mis en vente du lait qu'il savait ôlre fal-
sifié par addition d'eau dans la proportion de 28 pour 100, 
mais avec des circonstances atténuantes, et qui, faisant 
application des art. 1er et 6 de la loi du 27 mars 1851, 
■»23 et 463 du Code pénal, l'a condamné à un mois de 
pnson, 50 fr. d'amende, a ordonné que le jugement se-
rait affiché au nombre de cinquante exemplaires, en trois 
dimanches consécutifs, tant à la porte du domicile du 
condamné que dans le quartier qu'il habite, et qu'il serait 
également inséré par extrait sommaire dans quatre jour-
naux au choix du ministère public : 

La Cour impériale de Paris, chambre des appels de po-
lice correctionnelle, par arrêt en date du 26 mai 1857 a 
contirme purement et simplement le jugement ci-dessus 
da'e et énoncé. 

Pour extrait conforme, 
Délivré à M. le procureur-général impérial, 

ce requérant, 

Le greffier en chef, 

Vu » ^0T' > Pour M. le procureur-général, 
Le premier avocat-général, 

CROISSANT. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS, 

Du 26 mai 1857. 

EXTRAIT D'ARRÊT CONTRE LÉAUTEY. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de 
Paris. 

Sur l'opposition formée par le nommé Adolphe Léau-
tey, âgé de vingt-six ans, né à Paris, y demeurant, rue de 
Charonne 10, profession de laitier, 

A l'exécution d'un arrêt par défaut, en date du Ie' mai 
1857, confirmatif d'un jugement rendu par le Tribunal de 
police correctionnelle de Paris, le 4 avril 1857, qui, en le 
déclarant coupable d'avoir mis en vente du lait qu'il sa-
vait être dénaturé et falsifié en lui retirant une partie de 
sa crème, mais avec des circonstances atténuantes, et 
qui, faisant application des art. l'r et 6 de la loi du 27 
mars 1851, 423 et 463 du Code pénal, l'a condamné à un 
mois de prison et 50 fr. d'amende, a en outre ordonné 
que le jugement serait affiché au nombre de cinquante 
exemplaires, en trois dimanches consécutifs, à la porte 
du domicile au condamne et dans Je quartier qu'il habite, 
et que ledit jugement serait inséré
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dans trois journaux au choix du ministère public : 
La Cour impériale de Paris, chambre des appels de po-

lice correctionnelle, par arrêt en date du 26 mai 1857, 
considérant que l'on doit regarder comme une altération 
du lait le fait de supprimer une partie de la crème, qui 
est un des éléments constitutifs essentiels, utiles à la nu-
trition; 

A débouté Léautey de son opposition, a ordonné l'exé-
cution des jugement et arrêt ci-dessus énoncés, et néan-
moins a réduit l'emprisonnement à quinze jours et le nom-
bre des exemplaires du jugement à afficher à vingt-cinq. 

Pour extrait conforme, 
Délivré à M. le procureur-général impérial, 

ce requérant, 
Le greffier en chef, 

LOT. 

Vu, pour M. le procureur-général, 
Le premier avocat-général, 

CROISSANT. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS , 

Du 26 mai 1857. 

EXTRAIT D'ARRÊT CONTRE LACOUR. 
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CROISSANT. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS , 

Du 27 mai 1857. 

EXTRAIT D'ARRÊT CONTRE LEBLOND. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de 
Paris. 

Sur l'appel interjeté par le nommé Jean-Baptiste-Bona-
venture Leblond, âgé de quarante-six ans, né à Maule 
(Seine-et-Oise), demeurant à Vaugirard, rue Constantine, 
43, profession de nourrisseur, 

D un jugement rendu par le Tribunal de police correc-
tionnelle de Paris, le 25 avril 1857, qui, en le déclarant 
coupable d'avoir mis en vente du lait qu'il savait être fal-
sifié par enlèvement de crème et par addition d'eau dans 
la proportion de 15 pour 100, mais avec des circonstan-
ces atténuantes, et qui, faisant application des art. 1er et 
6 de la loi du 27 mars 1851, 423 et 463 du Code pénal, 
l'a condamné à un mois de prison et 50 fr. d'amende, a 
ordonné que le jugement serait affiché au nombre de cin-
quante exemplaires, en trois dimanches consécutifs, tant 
à la porte du domicile du condamné que dans la commune 
qu'il habite, et qu'il serait inséré par extrait sommaire 
dans deux journaux au choix du ministère public : 

La Cour impériale de Paris, chambre des appels de po-
lice correctionnelle, par arrêt en date du 27 mai 1857, a 
confirmé le jugement ci-dessus daté et énoncé, mais 
néanmoins a ordonné que l'emprisonnement prononcé par 
ledit jugement se confondrait avec celui qu'il subissait. 

Pour extrait conforme, 
Délivré à M. le procureur-général impérial, 

ce requérant, 
Le greffier en chef, 

LOT. 

Vu, pour M. le procureur-général, 
1 e premier avocat-général, 

CROISSANT. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Rérenger. 

Bulletin du 24 août. 

QUESTION DE PROPRIÉTÉ. COMPÉTENCE DE L'AUTORITÉ 

JUDICIAIRE. INTERPRÉTATION D'ACTE ADMINISTRATIF. — 

SURSIS. 

Les actions qui dérivent du droit de propriété sont es-
sentiellement, et par leur nature même, de la compétence 
de l'autorité judiciaire. En conséquence, le Tribunal de-
vant lequel est introduite, par un particulier, une action 
tendant à le faire déclarer propriétaire d'un canal ne peut 
se dessaisir définitivement par le motif que l'action s'ap-
puierait sur des actes dont l'interprétation appartiendrait 
à l'autorité administrative. Alors môme qu'il y aurait lieu 
à interprétation administrative, le Tribunal devrait se 
borner a surseoir jusqu'après cette interprétation, (Loi de 
1790 et du 16 septembre 1807.) 

Cassation, au rapport de M. Quenoble et conformément 
aux conclusions de M. le premier avocat-général de Mar-
nas, d'un arrêt rendu, le 4 décembre 1855, par la Cour 
impériale de Montpellier. (De Grave contre la ville de 
Montpellier. Plaidants, M" Reverchon et Béchard.) 

Présidence de M. Renouard, conseiller. 

ENREGISTREMENT. LOUAGE. EMPHYTÉOSE. 

Le contrat d'emphytéose se manifeste et se distingue 
du contrat de louage par la longue durée, de la jouissance, 
la modicité du revenu, l'obligation pour le preneur d'a-
méliorer, et l'attribution des améliorations au bailleur à 
l'expiration du l?ail. 

Ces caractères manquent au bail fait par une compa-

gnie de chemin de fer à un tiers, 1" pour une longue du-

d'après le temps de la concession de la compagnie, et 
égale au temps de cette concession; 2° moyennant une 
prestation annuelle à peu près égale au revenu ordinaire 
et moyen de l'immeuble; 3° sans obligation pour le pre-
neur de l'aire aucune sorte d'amélioration; et 4° avec cette 
condition que les constructions que le preneur aura pu 
élever sur le terrain loué lui seront, à l'expiration du 
bail, remboursées à dire d'expert. 

En conséquence, ce contrat ne constitue pas un contrat 
d'emphytéose, mais un simple contrat de louage ordinai-
re, passible seulement du droit proportionnel de 20 cen-
times par 100 francs. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Quenoble et con-
formément aux conclusions de M. le premier avocat-gé-
néral de Marnas, d'un pourvoi dirigé contre un jugement 
rendu, le 16 janvier 1856, par le Tribunal civil de la Sei-
ne. (Enregistrement contre chemin de fer d'Orléans. Plai-
dants, Mea Moutard-Martin et Paul Fabre.) 

ENREGISTREMENT. — JUGE RAPPORTEUR. — NÉCESSITÉ DE 

SON CONCOURS AU JUGEMENT. 

En insère dV/ivogistrcment, le jugement auquel leju-

Violation1 des art! 6<T <kÏÏ M 
du décret du 30 mars 1808. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Quenoble et 
conformément aux conclusions de M. le premier avocat-
g néral de Marnas, d'un jugement rendu, le 13 février 
1856, par le Tribunal civil de Blois. (Enregistrement con-
tre de Chizeuil et autres. Plaidant, M° Moutard-Martin.) 

Présidence de M. Rérenger. 

Bulletin du 25 août. 

GARDES-PORT. — RÉTRIBUTION. — DÉPOTS DE BOIS SUR UN 

TERRAIN PRIVÉ. 

Tous les emplacements, situés sur le bord d'une rivière 
navigable ou flottable, sur lesquels des bois sont habituel-
lement ou même accidentellement déposés, sont réputés 
ports, sans qu'il soit nécessaire, pour leur attribuer cette 
qualité, qu'aucune décision administrative soit intervenue. 

En conséquence, la rétribution fixée par la loi est due 
au garde-port, à raison du dépôt de bois fait, le long d'u-
ne rivière, sur un terrain privé. (Art. 14, chap. 17, de 
l'ordonnance du mois de décembre 1672 sur le commerce 
des bois et l'approvisionnement de Paris ; art. 1 et 61 du 
décret législatif du 21 août 1852.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Moreau (de la 
Meurthe), et conformément aux conclusions de M. le pre-
mier avocat général de Marnas, d'un jugement rendu, le 
15 novembre 1855, par le Tribunal civil d'Arcis-sur-Âu-
be, jugeant commercialement. (Aviat contre Gombault. 
Plaidants, Mes Plé et Christophle.) 

CHOSE JUGÉE. COMPTE. SUBROGATION. 

Le moyen tiré de la chose jugée ne peut être proposé 
pour la première fois devant la Cour de cassation. Il faut, 
pour pouvoir s'en faire un moyen de cassation, en avoir 
excipé devant le juge contre la décision duquel le pour-
voi est dirigé. 

La femme, créancière de son mari, qui a été rembour-
sée par des tiers, qu'elle a subrogés à ses droits, d'une 
partie des sommes que lui devait son mari, peut cepen-
dant, dans le compte des sommes dont son mari est débi-
teur envers elle, faire activement figurer ce dont elle a été 
remboursée par les tiers. Elle ne saurait assurément pré-
tendre à toucher de son mari les sommes dont elle s'est 
fait antérieurement rembourser par des tiers ; mais, ga-
rante de l'existence des valeurs qui ont fait l'objet des su-
brogations, elle a qualité pour faire décider que ces va-
leurs lui appartenaient à l'époque où elle en a été rem-
boursée, et pour demander en conséquence qu'elles figu-
rent à l'actif du compte. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Moreau (de la 
Meurthe), et conformément aux conclusions de M. le pre-
mier avocat général de Marnas, d'un pourvoi dirigé con-
tre un arrêt rendu, le 7 juin 1856, par la Cour impériale 
de Paris. (Rouyer contre dame Rouyer. Plaidants, M" 
Mimerel et Maucler.) 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÊ PUBLIQUE. — ERREUR 

SUR LE NOM DU PROPRIÉTAIRE. 

Le jugement d'expropriation qui ne contient pas le nom 
du véritable propriétaire de l'immeuble exproprié, dont 
le nom cependant était inscrit sur la matrice cadastrale, 
est nul ; et la procédure d'expropriation et la décision du 
jury qui a fixé l'indemnité, sont également nulles, si la 
procédure a été suivie et la décision rendue, non avec le 
véritable propriétaire , mais avec le précédent proprié-
taire, décédé. (Art. 15, 20 et 42 de la loi du 3 mai 1841.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Quénault, et 
conformément anx conclusions de M. le premier avocat 
général de Marnas, d'un jugement d'expropriation de Be-
sançon, du 10 janvier 1856, et d'une décision du jury 
d'expropriation de la même ville. (Verbois contre le che-
min de fer de Lyon. Mes Paul Fabre et Mathieu Bodet, 
avocats.) 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" ch.) 

Présidence de M. Page de Maisonfort. 

Audience du 22 août. 

EXPROPRIATION. — ARRÊTÉ PRÉFECTORAL. REQUÊTE DU 

PROPRIÉTAIRE A FIN D'EXPROPRIATION. 

Un arrêté préfectoral qui refuse à un particulier l'autori-
sation de construire sur son terrain ne saurait servir de 
base à un jugement d'expropriation pour cause d'utilité 
publique, si cet arrêté n'a pas pour objet l'accomplisse-
ment des prescriptions de l'arl. 8 de la loi du 3 mai 1841 
et se fonde seulement sur un décret qui a déclaré d'utilité 
publique l'élargissement d'une rue. 

Le sieur Labille est propriétaire d'un terrain situé à Pa-
ris rue de Dunkerque, 4, entre le faubourg Saint-Denis et 
la place Boubaix. Ayant adressé à la ville de Paris une 
pétition afin d'obtenir l'autorisation de construire sur son 
terrain un bâtiment conformément aux plans joints à sa 
demande, il reçut, le 1er mai 1857, une notification conte-
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sur ce que la propriété du sieur Labille se trouvait enle-
vée en majeure partie par les nouveaux alignements dé-
crétés le 19 novembre 1845, et que la parcelle qui devait 
rester en dehors de ces alignements était insuffisante pour 
recevoir la construction projetée. 

Aucune suite n'ayant été donnée depuis les décrets pré-
cités à l'expropriation du terrain appartenant au sieur La-
bille, celui-ci demande au Tribunal de prononcer l'expro-
priation pour cause d'utilité publique du terrain qui lui 
appartient. 

Il se fonde, en droit, sur ce qu'aux termes de l'article 
14 de la loi du 3 mai 1841, plus d'une année s'étant écou-
lée depuis l'arrêté du préfet sans que l'administration ait 
poursuivi l'expropriation, il est en droit de provoquer lui-
même l'expropriation. 

Le Tribunal, après avoir entendu M. Descoutures, subs-
titut de M. le procureur impérial, rend le jugement sui-
vant : 

« Vu la requête présentée par Labille; 
« Attendu qu'aucune expropriation pour cause d'utilité pu-

blique ne peut être requise soit par le ministère public, so t 
par les parties intéressées, qu'autant que, par un arrêté motivé 
qm cfoïveiît 'êWc^feVa't^ 
à laquelle il sera nécessaire pour celle-ci d'en prendre pos-
session ; 

« Attendu qu'il n'est intervenu aucun arrêté de cette nature 
en ce qui concerne l'immeuble qui appartient à M. Labille, 
rue de Dunkerque, 4; que seulement l'élargissement de cette 
rue a été approuvé et déclaré d'utilité publique par un décret 
du 19 novembre 1855 ; 

« Attendu que, si un arrêté préfectoral du 22 avril 1857, 
se fondant sur ce décret, a refusé à Labille l'autorisation qu'il 
sollicitait pour construire sur sa propriété, cet acte, n'ayant 
point pour objet l'accomplissement des prescriptions de l'ar-
ticle 8 de la loi du 3 mai 1841, ne saurait servir de base à un 
jugement d'expropriation pour cause d'utilité publique ; 

« Attendu, d'ailleurs, que la date de cet arrêté serait en 
tout cas trop récente pour que Labille pût, quant à présent, 
s'en prévaloir, aux termes de l'article 14 de ladite loi ; 

« Déclare Labille non-reeevable en sa demande. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Roussigné. 

Audience du 26 août. 

VOL PAR PLUSIEURS INDIVIDUS. — FALSIFICATION DE MONNAIE 

D'ARGENT. — CINQ ACCUSÉS. UN CONTUMAX. 

L'affaire soumise aujourd'hui au jury est indiquée pour 
deux audiences ; ce n'est pas que les faits soient nom-
breux et compliqués : ils sont, au contraire, fort simples; 
mais il y a quatre accusés sur le banc et un assez grand 
nombre de témoins à entendre, ce qui explique les deux 
audiences indiquées par M. le président. 

Voici les noms des quatre accusés présents : 
1° Jean Caillât, dit le Soldat, dit le Maçon, vingt-quatre 

ans, ouvrier maçon; — Me Viaud, défenseur; 
2° Eugène Désert, vingt-trois ans, ouvrier serrurier;— 

M" Perrot de Chaumeux, défenseur; 
3° Antoine-Eugène Guillaumon, dix-neuf ans, serru-

rier ; — M" Puthod, défenseur ; 
4° Auguste Delavenne, vingt ans, ouvrier peintre ; — 

Me Bocquet, défenseur. 
M. l'avocat-général Marie remplit les fonctions du mi-

nistère public. 
Un cinquième individu s'est soustrait aux recherches 

de la justice, et l'accusation regrette de ne pas le voir sur 
le banc des accusés .• c'est le nommé Deltresse, dit Emile, 
dit Bataillon, dit Pantalon collant, qui est gravement com-
promis par l'information. 

Il y a bien encore un sixième individu qui n'a pas figuré 
dans les poursuites, mais qui est impliqué dans les révé-
lations de quelques accusés : c'est un nommé Tissot, dit 
Beefteak, artiste acrobate; il est également en fuite. 

Voici les faits reprochés aux accusés : 

« Dans la soirée du 3 février 1857, deux jeunes gens se 
présentèrent chez les époux Maignan, liquoristes et débi-
tants de tabac, rue du Pas-de-la-Mule, 11. La dame Mai-
gnan était seule au comptoir dans sa boutique. Une pre-
mière fois, les deux inconnus montèrent au billard qui se 
trouve au premier étage et se firent apporter chacun un 
petit verre d'eau-de-vie par la dame Maignan. Cette der-
nière crut remarquer qu'ils essayaient de la retenir le plus 
longtemps possible éloignée de son comptoir. C'est pro-
bablement dans ce but qu'ils voulaient payer de suite 
l'eau-de-vie qu'on venait de leur servir. Comme le billard 
était occupé en ce moment, ils ne tardèrent point à se re-
tirer, en annonçant qu'ils allaient manger un morceau 
chez un restaurateur du voisinage. Vers dix heures et de-
mie, on les vit reparaître, monter au billard et employer la 
même manœuvre que la première fois pour éloigner la da-
me Maignan de sa boutique. A l'instant même où elle des-
cendait du billard, après avoir servi de l'eau-de-vie aux 
deux inconnus, la dame Maignan entendit se refermer la 
porte de la boutique donnant sur la rue. Presque aussitôt, 
elle remarqua quelque désordre parmi les objets qui se 
trouvaient sur son comptoir. Enfin, elle reconnut qu'une 
somme de 220 fr., déposée dans ce comptoir, venait d'ê-
tre enlevée. 

« La conduite des deux jeunes gens signalés plus haut 
parut assez suspecte pour motiver leur arrestation immé-
diate. On ne douta point, en effet, qu'ils n'eussent été 
d'accord avec le voleur et qu'ils n'eussent favorisé le vol 
commis précisément pendant l'intervalle de temps fort 
court que la dame Maignan avait employé à les servir. 

« L un d'eux était tout à fait dépourvu d'argent. Sur 
l'autre, on ne trouva qu'une modique somme de 45 c. ; 
d'où on était autorisé à conclure qu'ils n'avaient pu avoir 
sérieusement l'intention déjouer au billard. 

« L'accusé Jean Caillât était un de ces deux jeunes gens, 
l'autre se nommait Drouin. L'information n'a pas recueilli 
contre ce dernier d'autres charges que celles résultant de 
sa présence avec Caillât; il a été en outre établi que, s'il 
connaissait Caillât depuis longtemps, il l'avait perdu de 
Yue depuis plusieurs années, et l'avait rencontré parha-> 
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ce, il est intervenu une ordonnance de non-lieu au profit 

de Drouiu. 
« Mais il ne pouvait en être de même à l'égard de Caillât. 

U appartient à cette catégorie d'individus dont l'existence 

serait impossible à expliquer, si elle ne s'expliquait trop 

bien par le vol. Adonné à la paresse et à l'oisiveté, il était 

sans ouvrage depuis un mois, et cependant l'argent ne lui 

manquait pas. Il demeurait dans un garni tenu par la fem-

me Lambinet, à la Chapelle-Saint-Denis, rue de Jessaint, 

23 ; et la femme Lambinet elle-même a signalé la cham-

brée d >nt il faisait partie comme étant composée de mau-

vais sujets de la pire espèce. 
« Au nombre des individus qui étaient plus particuliè-

rement en rapport avec Caillât, se trouvait un certain Emi-

le, dit Deltresse, que les témoins n'ont pu désigner d'une 

manière plus précise, el dont Caillât a prétendu ne pas coi-

naitre la demeure. Le soir même de ce vol commis au 

préjudice des époux Maignan, Deltresse s'est présenté au 

garni de la femme Lambinet, il a demandé d'un air in-

quiet si Caillât était rentré, et, &ur la réponse négative 

qui lui fut faite, il a dit qu'il n'avait qu'à se sauver lui-mô-

me, en ajoutant qu'heureusement on ne saurait pas son 

adresse. 
« Cette démarche du soi-disant Deltresse suffit pour le 

signaler comme l'auteur du vol. Elle prouve en même 

temps que les vraisemblances qui s'élevaient contre Cail-

lât n'étaient pas vaines, et que la conduite de cet accusé 

dans la soirée du 3 février a eu pour bul de faciliter le vol 

dont les époux Maignan ont été victimes. 

•< Des laits d'une autre nature et d'une gravité plus 

grande encore ne devaient pas tarder à se révéler contre 

Caillât. 
« Quelques jours après son arrestation, la femme Lam-

binet découvrit, entre le matelas et la paillasse de son lit, 

un sou des colonies, à l'effigie de Louis-Philippe, parais-

sant avoir été travaillé et blanchi de façon à ressembler 

à une pièce de 2 fr. Celte découverte venait confirmer des 

soupçons déjà nés dans l'esprit de la femme Lambinet, 

qui avait déjà trouvé, antérieurement à l'arrestation de 

Caillât, trois pièces de monnaie semblables, enveloppées 

dans un mouchoir sans marque et déposé dans le tiroir 

ou compartiment supérieur d'un poêle en fonte hors de 

service. Plusieurs des locataires du gar. i, questionnés 

par la femme Lambinet, avaient répondu que ces sous 

âlïï'Vjtfàjïélïè' reconnaître que, dans les premiers jours de 

janvier 1857, un jeune homme était venu lui acheter du 

sucre pour 10 c, et lui avait remis en paiement un sou 

des colonies blanchi à l'effigie de Charles X et au millési-

me de 1828, qu'il lui avait fait accepter pour une pièce de 

2 fr. Le témoin Cayar n'a pas pu affirmer que le jeune 

homme fût l'accusé Caillât; pourtant, il a ciu le recon-

naître. 

« Le nommé Goulag, un des compagnons habituels 

de Caillât, est venu ajouter des détails plus précis à ces 

premiers faits, révélés par l'information. Il a déclaré que 

Caillât avait dit, devant lui et devant les nommés Richer 

et I egrand, qu'il avait fait passer plus de 25 fr. de sous 

des colonies blanchis, en les donnant pour des pièces de 

2 fr. Richer et' Legrand, appelés à s'expliquer sur ce 

point, ont confirmé la déclaration de Goulard. 

« Nous croyons devoir supprimer ici la description du 

procédé fort simple employé par lea accusés pour blan-

chit lus sous des colonies. 

« Il résulterait des déclarations de Goulard que Caillât 

avait eu pour complice le nommé Désert, aujourd'hui l'un 

des accuses, et qu'ils se procuraient les sous des colonies 

destinés à leur coupable industrie, soit en les achetant, 

soit même en les volant. 

« Le 13 février 1857, Désert a été arrêté en flagrant 

délit de vol de sous des colonies, au préjudice du sieur 

Dumoulin, marchand de médailles, rue Mazarine, 50. 11 

est établi aujourd'hui qu'au moment de son arrestation il 

était en compagnie de Guillaurnon, autre accusé de l'af-

faire actuelle. Quoi qu'il en soit, Désert a été condamné 

pour ce vol à huit mois do prison, par jugement du Tri-

bunal correctionnel de la Setne. Mais il a à répondre au-

jourd'hui à l'accusation qui pèse sur Caillât lui-même, 

c'est-à-dire à l'accusation de fabrication et d'émission de 

fausse monnaie d'argent. 

>< Désert, aussi bien que Caillât, s'est défendu par des 

dénégations obstinées. Les déclaradons positives de Gail-

lard, de Richer et de Legrand auraient pu suffire pour 

prouver leur commune culpabilité, mais l'arrestation des 

deux autres accusés et les révélations qui en ont été la 

suite oui porté la démonstration contre Désert au plus 

haut degré d'évidence. 

« Le 21 février 1857, le sieur Clerc, marchand de bric-

à-brac, rue Cuénégaud, 5, se présentait devant le com-

lïussaire de police de la section de la Monnaie, pour lui 

dénoncer les allures suspectes de trois jeunes gens qui, 

depuis trois mois environ, venaient lui acheter des sous 

des colonies. L'un de ces jeunes gens élait Désert ; le sieur 

Ciere avait cessé de le voir depuis plusieurs jours ; on en 

sait aujourd'hui la raison, puisque Désert avait été arrêté 

le 13 lévrier. Les deux autres devaient revenir le même 

jour chez le sieur Clerc, qui leur avait donné vendez-vous. 

Lue, surveillance spéciale fut aussitôt organisée. L'inspec-

teur de indice qui en était chargé ne tarda point à voir 

entrer dans la boutique du «ieur Clerc, puis eu sor ir 

après leur marché conclu, deux individus qui n'étaient 

sutres que les accusés Delaveune et Guiilauraon. 1! les sui-

vit, les vit s'arrêter sur le quai d'Orsay, puis acheter deux 

petits miroirs, puis descendre sur la berge de la rivière. 

• A nue certaine distance, l'un d'eux (c'était Delaveune) 

s'arrêta et se déposa à frotter sur un pavé une des pièces 

de monnaie de billot) qu'il venait d'acheter. L'inspecteur 

de police, qui jusque-là s'était tenu sur la chaussée , se 

rapprocha alors du parapet séparant la chaussée de la 

be ge ; il lut aperçu par res deux accusés, qui, devinant 

sa qualité, prirent toi fuite en jetant quelque chose dans la 

Seine. Mais l'inspecteur, ayant franchi le parap.'i, se mit 

à leur poursuite, et parvint a les arrêter tous les deux. 

« Deiaveiine a nie d'abord toute espèce do parlicipaiion 

à une fabrication on émission quelconque de fausse mon-

naie. 
« Guillaurnon, an contraire, s'est décidé presque im-

médiatement à faire les aveux les plus complets, li a dé-

claré qu'il connaissait Désert, que c'était ce dernier qui 

l'avait entraîné à faire de la fausse monnaie, qu'enfin il 

l'avait accompagné chez le sieur Dumo lin le 13 février, 

jour d3 son arrestation. Il a ajouté qu'il avait fabriqué et 

émis, conjointement avec Désert, un certain nombre de 

fausses pièces de 2 francs; que, depuis l'arrestation de ce 

dernier, ayant rencontré Delaveune, qui avait été long-

temps le c.omp'iee et l'associé de Désert, il avait eu le 

malheur de sè lier avec lui, et qu'ensemble ils avaient 

émis encore cinq ou six pièces fausses, fabriquées par eux 

avec des sous des colonies. 
« La précision de ces aveux de Guillaurnon a obligé Dé-

lavent)» lui-même à renoncer à son système de dénéga-

tions absolues. 

« En présence des faits établis contre lu, Caillât, sans 

renoncer à ses dénégations, est convenu cependant qu'on 

avait pu voir un sou blanchi en sa possession'; mais il a 

ajouté que ce sou blanchi lui avait été remis par Dela-

veune pour le faire passer, el que, loin de se prêter à celle 

fraude, il l'avait jeté dans un terrain dépendant du chan-

tier oli il travaillait. Démenti par Delavenne et par le li'i-

♦niin 6piiiet''l soi' la jjtvfJuèr** rwtff» d" ecHr- t^plicnti'u^ 

il a cherché à obtenir au moins sur la seconde une décla-

ration de complaisance de Delavenne lui-même. Un dé-

tenu nommé Tissot a déposé dans l'instruction que Caillât 

l'avait chargé de dire au magistrat instructeur qu'il l'avait 

vu jeter un sou blanchi dans le chantier. 

« L'information a dû rechercher quelques-unes des per-

sonnes qui ont reçu les pièces fausses émises par les ac-

cusés. Elle en a retrouvé douze environ, et aurait pu en 

retrouver davantagç. 

« Les antécédents des accusés n'ont révélé aucune con-

damnation judiciaire prononcée contre eux, à l'exception 

de celle récemment encourue par Désert; mais il résulte 

de l'instruction qu'ils vivaient tous deux dans le désordre 

et dans l'oisiveté. » 

Dans leurs interrogatoires, les accusés ont persisté, les 

uns dans les aveux qu'on vient de lire, les autres dans les 

dénégations ou dans les demi-aveux qu'ils ont déjà faits 

dans l'instruction. 

On a entendu les témoins, qui ont confirmé lea faits dont 

le récit précède. 
Demain auront lieu le réquisitoire et les plaidoiries. 

Nous ferons connaître le verdict du jury. 

COUR D'ASSISES DE LA MEURTHE. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Chariot, conseiller. 

Audiences des 5 et 6 août. 

TRIPLE EMPOISONNEMENT. 

Une affaire des plus graves et toute pleine de mystère 

est soumise au jury. Le nommé Jean-Raptiste Zô dit De-

lêtre, âgé de quarante-un ans, né à Saint-Esprit, marchand 

colporteur, demeurant en dernier lieu à Paris, comparaît 

devant la Cour d'assises comme prévenu d'empoisonne-

ment sur Jean-Raptiste Dartois, Louise Rrice, sa femme, 

et Antoine Briee, fils naturel de cette dernière. Ce crime, 

qui a causé la mort de trois personnes, dont on ne peut 

que soupçonner le mobile, paraît avoir eu pour but d'en-

sevelir dans le silence un autre forfait dont les victimes, 

ou du moins l'une d'elles, Antoine Brice, aurait possédé le 

secret. 
^L'accusation doit être soutenue par »• r *" 

Jean-Baptiste Zô a pour défenseur M" Louis Lallement. 

Il est donné lecture de l'acte d'accusation, dont voici 

les termes : 

« Le nommé Jean-Baptiste Dartois, cordonnier à Nancy, 

avait épousé Louise Brice, Prussienne d'origine, déjà mère 

depuis trois ans d'un enfant naturel, le jeune Antoine 

Brice. Cet enfant devint, de sa part, l'objet de la plus vive 

sollicitude; il lui fit donner une certaine instruction. Mal-

heureusement, les mauvais penchants du jeune Brice ne 

répondirent pas aux soins de ses parents. Placé au service 

de divers limonadiers de Nancy, il fut successivement 

renvoyé par tous ses maîtres. 

« Ayant atteint l'âge de dix-sept à dix-huit ans, l'amour 

de l'indépendance lui fit prendre la résolution d'aller 

chercher fortune loin de sa famille : il se rendit à Paris, 

il y a trois ans environ ; il y vécut d'abord misérablement 

et fréquenta de mauvaises compagnies. Il exerçait sur les 

boulevards le métier de ma-ehand étalagiste de bimbelo-

terie, lorsqu'il fit la connaissance d'un individu qui le prit 

sous son patronage, l'installa chez lui et lui procura les 

moyens de se vêtir avec une certaine élégance. 

« Ce nouveau protecteur, dont le véritable nom est 

Jean-Baptiste Zô, était originaire de la ville de Saint-

Esprit, près Bayonne. Marié en cette commune vers l'an-

née 1841, il était sorti de la maison centrale de Villeneuve-

d'Agen, où il avait subi une peine de trois ans de prison, 

prononcée en 1843 par la Cour d'assises des Landes; il 

s'était alors rendu coupable d'un vol d'environ 8,000 fr., 

commis avec effraction au préjudice d'un officier. 

« Réfugié depuis à Paris, il n'y était connu que sous le 

faux nom de Delêtre. Successivement colporteur en librai-

rie et figurant au théâtre de la Gaité, il se faisait passer en 

dernier lieu pour colporteur en bimbeloterie. On ne lui 

connaissait pas de relations; d'un caractère généralement 

sombre et peu communicatif, il cachait avec soin son ori-

gine : ses moyens d'existence étaient un problème pour 

tous,- il avait les allures d'un véritable chevalier d'indus-

trie. 
« Dans le courant de l'année dernière, il parcourut tou-

tes les pallies de la France avec le jeune Brice, qu'il fai-

sait passer pour son neveu. Partout il s'annonçait comme 

marchand ambulant de bimbeloterie. Bien qu'il n'eût ja-

mais de marchandises avec lui et n'en vendît aucune, sa 

bourse était toujours remplie d'or. Dans tous les hôtels où 

il descendait, on s'étonnait de l'étrange intimité qui régnait 

entre lui et son compagnon de voyage. Ils couchaient dans 

le même lit; les caresses qu'ils se prodiguaient l'un l'au-

tre, jointes au peu de respect que le jeune Brice avait 

peur son patron, donnaient généralement à penser qu'il 

existait entre eux des relations inlâmes. Parfois, Antoine 

Brice, irrité contre ce mystérieux protecteur qu'il traitait 

de voleur, et qu'à tort ou à raison il accusa plusieurs fois 

d'avoir voulu l'empoisonner, lui suscitait publiquement 

les scènes les plus violentes. 
« A tous ces reproches, Zo ne répondait pas; il redou-

blait, au contraire, de soins et de prévenances pour le 

jeune homme, dont il épiait alors les démarches, comme 

s'il eût craint que celui-ci ne vint à révéler quelques mys-

tères de leur existence commune. 
« L'an dernier, Antoine Brice vint plusieurs fois à Nan-

cy rendre visite à ses parants; il leur présenta le faux 

Delêtre, qu'il disait être l'auteur de sa bonne fortune. 

« Là, comme partout ailleurs, chacun s'étonna de l'at-

titude étrange et suspecte tiu nouveau venu. Les divers 

membres de la famille Dartois en avaient fort mauvaise 

opinion. Lu conduite qu'il tint pendant son séjour à Nancy 

fit même soupçonner qu'il avait pu commettre quelque 

mauvaise action, dont le jéuné Brice ne pouvait manquer 

d'avoir connaissance. 
« Lorsqu'il annonça l'intention de retourner à Paris, les 

époux Dartois s'opposèrent au départ de leur lils et lui 

firent entrevoir la possibilité de le placer plus avantageu-

sement à Nancy ; le départ n'eu fut pas moins fixé au 22 

août dernier. 
« Cet événement ne devait pas se réaliser. Un drame 

horrible, qui eut pour dénouement la mort violente des 

époux Dartois et d'Antoine Brice, devait y mettre obstacle. 

« Le jeudi 21 août 1856, Jean-Baptiste Zô, dit Delêtre, 

convint avec les époux Dartois et le jeune Brice d'aller 

souper dans un petit jardin que ceux-ci avaient loué dans 

l'un des faubourgs de Nancy, près la rue du M on tel. Le 

repas devait se composer d'un morceau de veau cuit avec 

des haricots. Zô et Antoine Brice, chargés de le préparer, 

partirent les premiers. Zô portait lui-même la viande, 

qu'il avait achetée le malin chez une bouchère du Mar-

ché-Couvert; tes haricots provenaient du jardin des époux 

Dartois. l/aeeusé avait dirigé la préparation du souper : 

il avait même été complètement seul pendant quelques 

minutes, car il avait envoyé Antoine Brice chercher du 

persil dans un jardin'voisin. 
« Il était à peu près sept heures du soir : on allait se 

mettre à table, quand la pluie commença à tomber; com-

me i! n'y avait dans le jardin d'autre abri qu'un berceau 

â<3 v&duréi on convint d'ftllcr m réfugier diies 1 aiibertfo 

voisine des époux Navaux. On y transporta le souper tout 

préparé dans le vase en fer qui avait servi à le cuire. La 

femme Navaux installa ses hôtes dans une chambre de la 

maison et leur fournit une bouteille de vin. 

v A peine avait-on commencé à manger, que Zô se plai-

gnit du mauvais goût des haricots dont il avait fait sem-

blant de goûter, et saisit ce prétexte pour n'y plus tou-

cher. 
« Moins difficiles que lui, les époux Dartois et le jeune 

Brice ne se laissèrent pas d'abord arrêter par cette consi-

dération et en mangèrent en plus ou moins grande quantité. 

« Mais bientôt, ne pouvant plus vaincre leur répugnan-

ce, ils se plaignirent à la femme Navaux et lui dirent de 

donner le reste des haricots à la personne qui vou-

drait les prendre. Zô se récria aussitôt et dit qu'il 

ne fallait pas les donner ; il insista plus tard sur cet-

te considération, en disant que ce qui n'était pas bon 

pour l'un n'était pas meilleur pour l'autre. Le repas ter-

miné, les époux Dartois accusèrent aussitôt des douleurs 

d'estomac insupportables, et se plaignirent de violentes 

coliques qui les forcèrent de descendre dans la cour, où 

ils furent pris de vomissements abondants. Quant à Zô, il 

allait et venait, s'informant de la santé des uns et des au-

tres, sans qu'il parût plus attristé qu'à l'ordinaire. Bien 

qu'il n'eût rien mangé, il feignit à son tour d'éprouver de 

vives douleurs. S'appuyant la tête contre le mur, il se mit 

à frapper du pied et tit pour vomir des efforts qui n'abou-

tirent à aucun résultat. A la place où il se tenait, se trou-

vaient des déjections, mais elles provenaient de la femme 

Dartois ; c'est ce qu'attestent les personnes qui l'ont vue 

dans cette position. 
« Les époux Dartois et leur fils s'acheminèrent bientôt 

vers la ville, en compagnie de Zô, qui, avant de partir, 

régla lui-même le compte de l'aubergiste. Les trois pre-

miers, de plus en plus malades, furent obligés de s'arrê-

ter souvent pour vomir. 
« Leur état ne fit qu'empirer pendant la nuit ; les se-

cours de l'art furent impuissants pour les sauver. Bien 

convaincus qu'ils étaient victimes d'un empoisonnement, 

les époux Dartois mouraient le lendemain matin, après 

avoir enduré les souffrances les plus atroces. Plus vigou-

reux que ses parents, Antoine Brice résista plus long-

temps : il no mourut que dans la nuit du 26 au 27 août. 
« Quant à Zô, tout en convenant qu'H avait moins man-

aJ ......^o, ii avaii continué plusieurs jours à fein-

dre le môme état de maladie. Mais personne ne s'y est 

laissé prendre : tous ceux qui l'ont vu, tant à l'auberge 

qu'au domicile des époux Dartois et à l'hôpital où il fut 

transféré, altestent qu'il n'était pas malade et qu'il n'a 

vomi qu'une seule fois, sous la seule influence de la dose 

d'émétique qu'on lui avait administrée. 

« L'épidémie cholérique qui régnait alors à Nancy avait 

d'abord donné le change sur les véritables causes de la 

mort des époux Dartois et de leur fils ; mais l'autopsie de 

leurs cadavres et l'expertise chimico-légale qui s'en est 

suivie ont démontré de la manière la plus péremptoirc la 

présence d'une dose très considérable d'arsenic, tant dans 

les entrailles des victimes que dans le ragoût dont elles 

avaient mangé. 

« Il n'est nullement nécessaire de rechercher le mobile 

sous l'empire duquel a agi l'auteur de ce triple empoison-

nement pour en accuser, avec certitude de ne pas se trom-

per, la main criminelle de Jean-Baptiste Zô; son attitude 

au milieu des circonstances qui ont précédé, accompagné 

ou suivi la mort de ses malheureuses victimes, ne laisse 

pas le moindre doute à cet égard. Malfaiteur aussi habile 

que dangereux, il ne se dissimule pas la gravité du châti-

ment qui lui est réservé : « Si je ne passe pas à la lunette, 

« disait-il un jour à l'un de ses codétenus, j'en aurai pour 

« la vie. » Aussi n'a-t-il rien négligé pour s'échapper des 

mains de la justice : il a, plus d une fois, cherché à déter-

miner les compagnons de sa captivité à l'assister dans ses 

projets d'évasion. U a tenté, à trois reprises différentes, 

de s'évader de la maison d'arrêt de Nancy, en sciant ou 

en arrachant des barreaux en fer des fenêtres de son ca-

chot. Un jour, notamment, le 22 octobre 1856, trompant 

la vigilance de ses gardiens, il est parvenu jusque sur les 

toits des maisons voisines de la prison, et ce n'est qu'avec 

peine qu'il a pu êt e ramené par la force armé?, mise à sa 

poursuite. 
« Il n'a pas dissimulé, en présence de l'un des méde-

cins qui l'ont soigné, le trouble et l'inquiétude qui s'em-

parent toujours des granJs criminels. Pour expliquer 

comment il se trouvait moins malade que les autres, il a 

déclaré à un témoin n'avoir mangé quo deux ou trois 

fourchetées de haricots. * 
« Or, l'analyse chimique à laquelle ont été soumis ces 

aliments a eu pour résultat de faire connaître qu'ils conte-

naient une proportion d'arsenic tellement considérable, 

qu'on pouvait estimer à trois centigrammes par haricot 

la quantité de cette substance corrosive. Si les allégations 

de l'accusé étaient exactes, il eût non seulement été pris, 

comme ses compagnons de table, de vomissements abon-

dants, mais il eût infailliblement succombé avec eux. 

Loin de là, tous les médecins qui lui ont donné des soins 

sont d'accord pour affirmer n'avoir remarqué en lui qu'un 

symptôme facile à simuler. 
<c Cette simulation, d'ailleurs, à laquelle il a eu recours 

en cette circonstance, lui est familière : pendant le cours 

de sa longue détention, il a montré à quel point, dans 

l'espoir de recouvrer sa liberté, il sait feindre l'étal de 

maladie le plus grave; durant huit jours, il a, dans ce 

but, refusé de prendre la moindre nourriture, Dans ses 

divers interrogatoires, il a constamment cherché, par ses 

mensonges, à dérouter les magistrats. Pendant longtemps 

il a été impossible de connaître son véritable nom; ce 

n'est qu'après avoir bien mesuré la portée de ses déclara-

tions que, fatigué d'une longue détention, il s'est décidé 

à donner quelques éclaircissements sur ce point. Tout 

porte à croire qu'on ne connaît encore qu'une partie des 

méfaits dont il s'est rendu coupable. La mort du jeune 

Briee est malheureusement venue jeter un voile impéné-

trab'e sur une partie de sa vie. Comment expliquer les 

soins tout particuliers qu'il lui prodiguait; comment ex-

pliquer l'isolement qu'il a cherché à l'aire autour de lui, 

jusqu'à l'heure de sa mort ? Il ne le quittait pas un instant; 

dès les premières attaques du mal, il l'a séparé de ses pa-

rents. Partout et en toutes circonstances, il éloignait de 

son chevet les personnes étrangères, comme s'il eût 

craint qu'au milieu de son agonie ce jeune homme ne vînt 

à faire quelques révélations terribles. 
« La facilité avec laquelle il dépensait l'argent sans se 

donner la peine de le gagner, les propos qui lui sont 

échappés pendant sa détention, donnent lieu de penser 

qu'il a dû commettre quelques autres crimes non moins 

graves que celui dont il est actuellement accusé. 

« Un jour, il se vantait à l'un de ses codétenus d'avoir 

caché en trois endroits dilférenls une somme d'environ 

30,000 fr., qu'il s'était procurée à' l'aide d'un meurtre; il 

avait, disait-il, encouru pour ce fait, et sous un faux 

nom, une condamnation à l'exécution, à laquelle il s'était 

soustrait par la fuite. 
« Quel que soit le voile impénétrable qui dissimule en-

core le véritable motif du crime affreux dont Zô s'est ren-

du coupable, quels que soient le mystère et l'obscurité 

qui régnent sur une partie de sa vie, sa culpabilité ne 

saurait être douteuse, et il ne saurait désormais échapper 

au juste châtiment qu'il a encouru. » 

Après «lté lecture, Mi le président procode si l'interro-

gatoire de l'accusé 

M. le président : Zô, levez-vous. Vous avez porté 1 
°igte 
qui 

tu-
D. Il est difficile d'admettre que vous ayez pu gag1 

d'argent chez la dame Dagnaux, à Lyon. Vous dites : 
veinant que lirice est votre fils, puis voire neveu; vous ■ . 
lil commun avec lui ; vous allez successivement a Marseï < 
Toulouse. Partout ou a remarqué ce qu'il y avait de >« 
dans les rapports que vous aviez uveo Brice. De 'loulou--* 

allé à Bordeaux, Rochcfort, La Rochelle, Lorieiil./w 
«lit-êtes ; 

Brest., Morlaix, Rouen. Vous dépensez beaucoup cl OTS*^ 

Sur le bateau qui vous a conduits de Morlaix à K°.ue"'
 aS

, 
avez pris la première classe de pas-agéçs. A Rouen, m 

trait*1 pus 
entre Brice et vous des scènes de violence; il vous 
c,...., de voleur, il \ous accuse d'avoir voulu FeuipWjj^ 
il vem vous frapper d'un couteau. Comment gardiez . ^ 

i m 
commis qui vous traitait dcc... , de voleur; qui vou»

 t 
qui vous poursu'"1 

tait d'avoir voulu l'empoisonner, qui vous pours,ujyw 
un couteau, qui causait et brisait tout dans l'bM». 9 

R. Excepté pendant le voyage, Bnc étiez descendus ? 
tait toujours btèn 
comme mon lils; 
père. 

D. V 

le reg» 

,oi)> 

s'é-

rdai* 

conduit à mon égard ; je ""'•"■grvir0 

j'avais promis à sa lamitle de lui 

il 

hali'"1' 
us êtes revenu à Paris; Brice a repris ses » v0ll> 

" fréquentait les Imm^^ 
Je travaillais, Je 

• >i # 
,moisdejU;V 

ci'oisiveté et de débauches 
et lui viviez sans rien faire — B 
sur les boulevards tous les jours. 

D. Brice e t tombé mala'ie à Paris, 
Dans le cours de cette maladie, il a encore témoigne - ̂  
d'être empoisonné. — li. Je ne l'ai jamais ente)'"11 

pareilles plaintes. ,» lé 

D. Vous êtes venu à Nancy en juillet 1856. Vous li-
eriez Dartois père. C'est»vous, qui taisiez vivre i°11^ , 
mille. —R. J'ai contribué pour ma part aux dépense»-^,et 

D. Tous ceux qui, à Nancy, vous ont vu avec PW^W 

ippés de ses manières à votre égard ; il était av(;c
cii

 qi>' frapj 
soient, dominateur c'était lui qui élait le 

 .r«JV. « .... >.w ~".
£
'
r

 T . - pg 

secret qui lui donnait tant d'eirfpire sur vous. U» 
Danois vous demandaient aussi de l'argent?— 0II, 

j'ai refusé; c'est le fils lui-même qui m'en 4 

maître 

donné sujet à un témoin de supposer que Brice pot 
is. Les If'. 
? — R. 

a don"* 'e-'d'iir-

D. Vous'vous êtes plaint qu'on vous avait vole l» j,^ m 
gent et votre montre i' — R. Je n'ai pas dit cela, J f ' 
lement écrit à M.. Desagnaux, qui me devait de 1 a v 
avoir Un pré exte de le lui réclamer. .

 ct
 sa»'', 

D. Vous avez si bien fait ces plaintes, que Ua-w1
 ot

rt"j 

re sont allés au Mont-de-Piété pourvoir si voll'f
)âr

iois-
était pas engagée. Vous vous étiez lâché avec les '^$0!, 

' ' loger chez Martin Janiiy. Vous aviez r%,^„e»l-j 
n'aviez pas , 

l'sfv ' 

étiez a 
celui-ci de dire aux Dartois que vous 
R. C'était d'accord avec le Ids Dartois, pour nie 

des imporltfhités de la mère. It B-
D. Brice ne voulait pas vous quitter II V0UV G'**1 '* 

On suppose que vous ép.eis las de Brice r — * • 

traira. vo«lH 

Di Go il tofetj veil 

le nom de Delêtre ; pourquoi preniez-vous ce non 
pas le vôtre ? H«I nv , 

L'accusé: Afin que ma femme ne pùt pas me trou • 
D. Vous vous prétendez né à Saint-Esprit au

 m
^r' 

vrir 1817?—R. Oui, monsieur. ' 0IS de fé. 

D. Cependant on trouve sur les registres de l'état • 
Saint-Esprit l'acte de naissance d'un nommé Jean Zb °'

V
'' ^ 

rait né en 1808 ?—R. Cet acte do naissance n'est pas i 1U'.se-
mais celui d'un de mes frères. 8 "lien 

D. Vous vous êtes marié en 1841 ; il ne paraît pas 
votre mariage il y ait eu rien à vous reprocher. Vons^'av,nt 

à Saint-Esprit la profession de peintre; vous avj
ez

 aas3'-6^ 
industrie de louer des chambres garnies en I84.3, Vof' ̂  
logé un sieur Basse, officier trésorier; vous avez su q

u
vi

S ave? 
des sommes assez considérables. Une nuit qu'il était h**8'' 
vous avez forcé les meubles où était cet argent, et vof -
soustrait une somme de 8,800 francs; vous avez été CQ^^

1 

né pour ce vol? — R. Oui, monsieur le président w 
restitué la somme que j'avais volée. ' ls l'ai 

D. Vous n'avez rien restitué. On a retrouvé en votre n 

sion une somme de 7,400 fr. Suivant la déclaration de iw5' 
cier volé, il aurait manqué une somme de 1,400 fr -

auriez dissipée ou cachée 
de ma femme. 

D. Vous avez subi votre peine dans la maison cem 
d'Eysses ; vous vous êtes échappé de cette prison. —R_ J ,'

E 

pas eu de peine à m'échapper, le directeur de la maison "81 

laissait sortir quand je voulais. ne 

D. Après avoir subi votre peine, vous êtes retourné à Sa 
Esprit? — R. Oui, monsieur le président. ' lnw 

D. Vous y êtes resté peu de temps ? — R, J0 ne suis , 
Paris qu'en 1848. allc* 

D. Vous étiez à Paris en 1847,car, en 1847, vousyavezw 
poursuivi pour outrage public à la pudeur. Il est vrai a 
vous avez été acquitté. En 1851, vous avez encore été

 po
, 

suivi pour vol. Vous aviez été condamné par le Tribunal] 
police correctionnelle, mais vous avez été acquitté par la C

0
, 

Vous avez été marchand de contremarques sur le boulevJj 
du Temple, puis marchand de bouts de cigares. Vous étie 
aussi entré comme figurant à la Gaîté. Vous avez tenu suJ-W 
fonts de baptême un enfant avec la servante d'un sieur Fern 
chimiste. Vous aviez des relations avec cette fille; vousavifi 
ainsi accès chez le sieur Ferry. — R. Le sieur Ferry n'était 
pas chimiste, mais fabricant de couverts. Je ne suis d'ailleurs 
jamais entré chez lui. 

,JMU 1.
 F

^,««K . u est vrai que M. l'erry a déclaré mk 

ne pensait pas que vous ayez pu prendre chez lui de l'arsenic-
que du moins cela vous eût été difficile. En vous avez 
eu une permission pour exercer la profession de colporteur de 
livres ? — R. Oui, monsieur, mais je vendais aussi de la bim-
boloterie sur les boulevards. 

D. C'est alors que vous êtes entré en rapport avec le jeune 
Brice?—R. Oui, monsieur. 

D. Comment l'avez-vous connu ?— R. Il me servait de gaffe 
c'est-à-dire qu'il me servait d'éclaireur pour me prévenir dé 
l'arrivée des agents de police quiempèchent les colporteurs de 
vendre sur la voie publique. 

D. En 1855, vous étiez commis de la dame Dagnaux; vous 
n'aviez pas besoin, de commis. Vos relations avez Brice avaient 
donc une autre cause, dont tout le monde connaissait la na-
ture honteuse. — R. Pendant que j'étais chez Mmt Dagnaus, 
Brice était en Angleterre. 

D. Brice n'a été en Angleterre que six semaines. Quand il 
est revenu, il a logé avec vous, couché dans le même lit;il 
vivait à vos dépens. Tous ceux qui ont été témoins de vos fa-
çons l'un envers l'autre, ont cru à une int mité coupable entra 
vou-i et ce jeune homme. — R. Je n'ai jamais eu avec Dartois 
(Antoine Brice) de relations du genre de celles dont vous vou-

iez parler. 
D. Partout où vous avez été avec Dartois, vous avez eitils 

les mêmes soupçons? — R. Je ne crains rien à cet égard. 
D. Dartois qui n'était, suivant vous, que votre commis, vous 

tutoyait? — R. C'est l'usage parmi les camelots. 
D. Est-ce aussi l'usage parmi les camelots de s'embrasser? 

—R. Dartois était très enfant. Il m'embrassait pour plaisanter. 

D. Vous avez quitté la dame Dagnaux en annoncent <P 
vous alliez vous absenter quinze jours pour les affaires de'a 
succession de votre mère?—R. J'ai quitté le bazar de I" 

Dagnaux parce que j'étais malade. 
D. Vous vous êtes absenté quinze jours, et, à votre retour, 

vous avez annoncé que vous aviez recueilli l'héritage de votre 
mère, que vous aviez trouvé daus cette succession une somme 
de 40,000 fr., que vous n'aviez plus besoin de travailler?-
R. Je n'ai pas recueilli de succession, et je n'ai pas dit quej»-
vais hérité d'une somme de 40,000 fr. Je n'ai jamais cessé « 

travailler. 
D. On a soupçonné que vous aviez commis une mauvaise 

action, qui vous avait procuré l'argent avec lequel vous pou-
viez vivre et l'aire vivre le jeune Dartois sans travailler; vo»> 
aviez vos p iches pleines d'or et vous faisiez beaucoup de dé-
penses. — R. Dartois et moi nous travaillions toute la jour-

née. | 
'D. Il ne faisait rien que fréquenter les cabarets.et M*] 

publics, les témoins en déposeront. Eu janvier 1856, »*' 
vous pas venu à Nancy avec le jeune Brice. — R. Oui. _ , 

I). Quo voniez-vous" faire à Nancy. — R Voir les parents '■ 

Brice. 
D. Du mois de mars au mois de mai 1856, vousavM^ 

avec Brice un voyage d'agrément ; vous avez parcouru 
grande partie de la France : avez quelles ressources?"" ' 
J'avais de l'argent que j'avais gagné chez la dame Dago» ' 
J'avais 1,200 fr. en or, plus 600 fr. en billets. ,„„, 

cagiirr" m1" 
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cr
 d'adieu ? — R- Nous devions partir le soir. La 

0
er

 un s0t
% nous a dit que nous ferions mieux de partir le 

pière D.
 et

 que nous dînerions encore ensemble dans leur 

KO*
!m

1
*'rt la ville. 

W*D«'■ t vous qui avez paye le repas; c est vous qui avez ete 

^'
&t

 e rouelle de veau ? — R. Je crois que c'est la fem-
heter u"

e
 ^

a
^
s
 j

0 n
'y attache pas d'importance. 

[pC ignne Brice témoignait une grande joie de retourner 

p. .IM époux Parlois étaient aussi très satisfaits de faire 

à '
 ar

'
S
t repas. Vous

 avez
 ®

l
®
 eu avant

 P
0,,r

 '
e
 préparez, vous et 

vous vous êtes trouvés seuls au jardin pendant assez 

gri
ce v

°ns Sans doute, pour éloigner le jeune Brice, vous l'avez. 

lofS^CLgiilir du persil dans un jardin voisin? — R. Non; 
, i cuei— . . . , 

e
?^l8 mère qui a tire h viande de la cocotte où nous l'a-
tP' fait cuire pour y mettre les haricots et qui a dit à 

tiOi*| d'aller chercher le persil. 

jO'1 ' fenime Dartois est venue la première pour vous re-

. elle a apporté dans un mouchoir des haricots ; elle 

" placés, suivant vous, dans la cocotte pour les faire ■m 
a places, « , - - r. , ] 

'•• An moment ou vous alliez commencer votre repas, la 

^î!'p«t survenue ? — R- Oui, monsieur. 
^rge de Navaux, située 

on vous a placés dans 

«joie Vous vous êtes retirés dans l'auberge de Navaux, située 

du jardin des époux Dartois là 

P Ile séparée où vous seuls et la famille Dartois avez eu 

",eSa| a femme Dartois a servi des haricots à tout le monde 
S- U* • „..„/ i, i„„ „„,M„_. ;i „ .i: 

une 

,crc Dartois a commencé à les goûter; .. 

•'i- avaient mauvais goût, que cela sentait le tabac ; 

'ni? moins mangé. Et vous, en avez vous mangé ? — R. J'y 
8 oùté mais, comme ils avaient très mauvais goût et qu'ils 
al
 ^

ua
j
e

'
rl
t sous la dent, je les ai crachés sans les avaler. 

D Vous avez dit, au contraire, que vous en aviez mangé 

d uv ou trois cuillerées.— R. Je ne sais pas au juste combien 

1 a le premier dit 

il n'en 

ai mange. 
n Si vous en aviez mangé trois cuillerées, vous seriez 

or't Suivant les experts, on pouvait évaluer la quantité 

d'arsenic à 3 centigrammes par haricot; or, 3 centigrammes 

suffisent pour donner la mort. Si vous en aviez mangé, vous 

auriez au moins été malade. — li. J'ai été malade comme les 

^ITVÛUS avez fait semblant de l'être; vous vous êtes mis à la 

place où la femme Dartois avait vomi, et vous avez fait des ef-

forts très bruyants pour qu'on crût que vous vomissiez. Mais 

personne ne vous a vu vomir La femme Dartois avait dit à la 

femme Navaux de donner les haricots que vous aviez laissés, 

parce qu'on les trouvait mauvais, à do pauvres gens qui sans 

doute seraient moins difficiles. Personne n'était encore malade, 

cependant vous vous êtes opposé à ce qu'on donnât les haricots? 

—K. C'est quand nous avons été niaiadesque j'ai dit à la femme 

Navaux de ne pas donner les haricots, que ce qui nous avait 

fait mal ferait mal à d'autres. 

J). Dans l'auberge, les époux Dartois et leur lils éprouvaient 

de violents vomissements. On revient à Nancy, le père se met 

au lit le premier, le fils se met aussi au lit, puis la mère; rien 

ne peut erreur leurs vomissements, ni les atroces douleurs 

auxquelles ils sont en proie. Un grand nombre de personnes 

sont venues, aucune ne vous a vu vomir,si ce nVst après qu'on 

vous a eu donné l'émélique.—R. J'ai aussi vomi et éprouvé de 

grandes douleurs, mais il est vrai que j'ai été moins malade 

que les autres. 
D. Vous avez dit au docteur Parisot que vous n'aviez pas 

vomi avaut votre retour ? — B. Pardon, j'ai vomi comme les 

autres. 
D. Vous avez dit : Pour moi, je n'ai jamais pu vomir de ma 

vie. Vous avez tenu ce propos à plusieurs témoins. Vous avez 

fuit semblant de vous tordre, de tomber en faiblesse ; vous di-

siez : Qu'on me donne une plume el du papier, que du moins 

j'écrive encore une fois à ma pauvre mère! Et elle était morte 

depuis longues années, vous le saviez fort bien; vous jouiez 

donc la comédie. Vous affectiez une grande doulevr, vous ne 

vouliez pas vous éloigner du jeune lirice. Vous disiez : J'ai-

merais mieux me jeter par la fenêtre que de me séparer de 

mon enfant. Lorsqu'après la mort de suri père et de sa mère 

on l'a transporté chez une voisine, bon gré mal gré, vous l'a-

vez mené chez la femme Franceline Gresset qui se souciait fort 

peu de vous recevoir. Ou a transporté ensuite le jeune Brice 

chez Jauny, vous y êtes allé aussi. Il a été ensuite conduit à 

l'hôpital, vous êtes aussi allé à l'hôpital. Vous ne vouliez pas 

1« cimier dans la crainte des révélations qu'il aurait pu faire. 

A l'hôpital, ce jeune homme semble mieux aller, mais il est 

retombé, et vous avez toujours été*auprès de lui; vous lui 

donniez des soins, des boissons, mais lout cela avec une ten-

dresse qui a semblé affectée, étrange. Chez les époux Dartois 

comme à l'hôpital, vous vous empressiez de répondre pour le 

jeune Brice.— R. Si j'ai donné des explications aux médecins, 

<- est parce qu'il était trop faible pour répondre lui-même. 

h. Un infirmier croit que vous avez caché quelque chose 

sous voire chevet? — R. Je ne crains rien, je n'ai rien caché. 

If cJîerc!1^ sous n)on
 chevet, et on n'y a rien trouvé. 

D. C'était vous qui donniez a boire au jeune Dartois,; après 

"voir été en voie de guérison, il est retombé. Après sa mort, 

■es médecins ont pensé qu'il y avait lieu de prévenir le par-

'l'iet. L'ordre a été donné de vous enlever vos habits pour vous 

Mêrtous iiioyens de fuite. Quand vous avez vu qu'on prenait 

«le mesure , vous en avez témoigné un grand tivubiei' — R. 
0
 nai pas p

U m
'en montrer inquiet, puisque c'est la nuit, 

rt'wlaiii mou sommeil, que mes vêtements m'ont été enlevés. 

^ '■ Après la mort du jeune Brice, on a soumis les trois cada-

res a une autopsie qui a constaté que tous trois avaient été 

uipoisounés par l'arsenic. Il en a été trouvé des quantités 

j ^cuusidérables dans leurs intestins. L'examen de ce qui était 
LS 0 dCs haricots a établi qu'ils recélaient plus de trente 

])
a

ai
|"

nie!i a
'
arse

"
ic

-
 0r

, 'e repas à la suite duquel les époux 

vr
f
 °

1S C
!' '? i

eune
 Brice ont succombé a été préparé par vous; 

miv/iwi "'
a
.
ve

z pas été malade, personne que vous n'a pu 
8i le poison aux aliments de ces trois infortunés. — R. 

filment aurais-je mis de l'arsenic dans les haricots? je n'en 

ï'WWjpà me le serais-je procuré? 

rer if 6Sl malheureusement pas très difficile de se proeu-
• (telarsenic. Si l'accusation n'indique pas où vous vous 

lui! Z Pourv,J de celui qu'on a retrouvé dans les aliments aua-
et dans les entrailles 

moins 
des victimes, il n'en reste pas 

constant que vous seul avez eu accès auprès des vases, 

parai
 0t

j^
e
 ''

u
"'°i

ue
 vase, de la cocotte qui a servi à la pré-

jjjjjg
 10,1 a

« repas ; l'arsenic n'a pu y être mis que par les vic-

eu L*:OU par vous.—R. Je suis innocent. Quel motifs aurais-je 

- P ur empoisonner Dartois et sa femme, et leur fils que j'ai-

D \Mme «"«n enfant? 
L'

Ullt
, | 8re votre innocence, vou ■ avez tenté trois évasions, 

l'tiez' i^
 068 tentat

iv<*
 a

 été sur le point de réussir. Vous 

Son
 ela parvenu sur le toit de la maison voisine de la pri-

p
as

'. . VOus vous seriez sans doute échappé, si vous n'aviez 
v
«iiu

 ti
.,
!i

P
er

Ç
u
 de la rue et si le gardien n'avait pas élé pré-

ce toù °. s avez refusé de vou< rendre; v ;us avez engagé sur 
Ul|e luii'"1"^'avec un so'('at de la garde qui vous a arrêté, 
S|iile fo a vous élr<! 'ata'0 a lolls deux. Vous avez en-
clin j

0
°"

u
 d'être malade. Vous,avez eu la constance de rester 

porte àm8?1'.8 manger et immobile, dans l'espoir d'être trans-

faejig ' ^bopual, où vous eroyi.z que votre fuite serait plus 

ffeifernent
 Je

 "'
a

' ^
8S

 ^
e
'
nl

 d'
ulro

 malade, je l'ai été bien 

Passe^i"
 V

°
US a enter

>du dire à un autre détenu : « Si je ne 

J'ai tljj j Par 'a lunette, j'en aurai pour toute la vie.» — R. 

qu'il
s m

 ! parce que les autres prisonniers m'ont fait peur, 
e repétaient sans cesse que je serais condamné u mort. 

°" Accède à l'audition des U' 

!,ccoii
1|ja

^e!;cei|du chez moi avec un jeune ho 

-"es de trois autres persor 

soir ji"
 méme baieau; ils ont dine avec leurs compagnons, 

"s oui ',. s S£,nt rentrés à une heure convenable. Le dimanche 

moins, 

"oit, aubergiste à Rouen : En_niDi 48S6, i'ac-

">paï j"-- "»mme ; ils étaient 
sa

r;e su
r
Y'

eii
 .d

e tro
'
s
 autres personnes qui avaient pris |>as-

Le 

du 
»vuli 

°"clc | 

g
 avec

 deux des passagers. Ils sont allés après 

Ve neveu a voulu y aller, ce qui parut cont 

dîner 

itrarier 

"«veii J a "-pendant consenti a ce qu'il y lût. Le lundi, le 
tea

u
. û fencontr ■ 1 

Il
 es

; 1° "o sais 
b»P .re[>ir "VISA l, 
l'-;8 ,;,

1

e
..'

J0
.
t
 » l'eau 

Tu avait In S monté da"s lcur chambre; j'ai vu le neveu 
|J° ici1 c.. n„; rteu", M «ur son oncle. Je suis allé chercher la 

k'oiiPl,'. . • ? calmu beaucoup. 
fi
"'

r
«<„;': V,"

 h
«tait sauvé, revint; 

renversé la table de nuit, mis tout en 

environs de Rouen. Le lendemain, l'oncle témoignait beau-

coup d inquiétude de la disparition de son neveu. Ce dernier 

est revenu vers neuf heures. 11 y a eu une réconciliation, et 

dans la journée tous deux sont partis pour Paris par le che-

min de 1er Dans la querelle, le neveu disait à l'oncle : « Tu 
m

 if V?,V]u> I
e vcux te

 tuer; je n'ai plus rien à ménaLer. » 
M. (Moulé, employé des bateaux de Morlaix à Rouen : Le 

maître de l'hôtel est venu me prier d'intervenir pour calmer 

la querelle entre l'oncle et le neveu. Le jeune homme s'est 

précipité sur moi comme un furieux ; il m'a même porté un 

coup à la ligure. Le neveu a dit que son oncle avait voulu 

I empoisonner et lui prendre 60,000 fr. 

Emilie-Louise Daclin, femme Réoffroy, cuisinière à Paris : 

Je demeurais dans la même maison, que Delêtre et Charles 

Dartois. Ce dernier a élé malade; il se plaignait de coliques; 

il poussait des cris aigus; il disait qu'il élait empoisonné. 

Delêtre cherchait à le calmer; Dartois le repoussait. Cepen-

dant Delêtre ne le quittait pas un seul instant. La maladie a 

duré environ quinze jours. Ils sont partis ensuite pour Nan-

cy. Delêtre ne voulait pas aller à Nancy; c'est Dartois qui a 

exigé qu'il^y vînt. Il disait que l'air du pays lui ferait du 

bien. Je n'ai, quant à moi, rien vu qui pût me faire croire 

qu'il y eût entre eux de vilaines choses, mais on le disait dans 
la maison. 

Annetle Tourout : Un matin, le jeune homme qui demeu-

rait avec Delêtre criait : « Je suis empoisonné, je suis empoi-

sonné ! » Je suis allée chercher un médecin. Delêtre ne s'éloi-

gnait pas un seul instant de Dartois. 

M. Morssain, docteur en médecine, à Paris : J'ai été appe-

lé, le 7 juin 1856, dès cinq heures du matin, à visiter un jeune 

homme qui demeurait rue de la Douane. Le malade était dans 

une chambre au sixième étage. Le lit était dans un enfonce-

ment. Le malade m'indiquait qu'il souffrait à l'estomac ; il 

avait des douleurs violentes; il se roulait. Dans la conversa-

tion, non pas tant avec le jeune homme qu'avec l'accusé, qui 

semblait lui porter beaucoup d'intérêt, il m'aétédit qu'en sor-

tant d'un bal, ce jeune homme avait pris des boissons froides. 

Le malade avait déjà vu un médecin, qui avait ordonné une 

potion calmante dont j'ai prescrit de continuer l'emploi. 

L'empressement des soins du prévenu pour le malade, l'exa-

gération de tendresse qu'il manifestait pour lui, m'ont fait 

suspecter les rapports qui existaient entre eux. Je n'ai, du 

reste, remarqué aucun symptôme d'empoisonnement. 

M. le docteur Manget, médecin à Paris : Un matin, l'accusé 

vint me chercher pour soigner un de ses amis, qui, disait-il, 

dans un bal à Meudou, avait bu beaucoup d'eau glacée. Le ma-

lade vomissait, il se plaignait de vives douleurs. J'ai pensé 

que la maladie pouvait avoir la cause qu'on lui attribuait. 

Vous me demandez si j'ai rien remarqué de trop intime entre 

le malade et le prévenu ? Je n'ai rien remarqué de semblable. 

Mais ayant eu occasion de retourner dans la maison après leur 

départ, et m'étant informé d'eux, les personnes auxquelles 

je me suis adressé n'ont pas hésité à me dire que ces deux 

hommes avaient l'un pour l'autre la passion la plus honteuse. 

a 'encou'tré le cuisinier du bord et celui d'un auire ba-

, ce qu'ils ont fait prendre à ce jeune homme, 

ê tres exalté; il a voulu tuer son oncle ; il avait 
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porté à l'hôpital, on nous a dit que son père et sa mère ve-

naient de mourir du choléra. Ce jeune homme présentait lui-

même des symptômes qui pouvaient être attribués à cette ma-

ladie, mais ces symptômes se sont modifiés; il s'e^t produit 

une éruption qui se présente dans les cas d'empoisonnement 

par l'arsenic. J'ai fait alors rechercher et on m'a remis ce 

qui restait des haricots dont le malade avait mangé. Une pe-

lité quantité d'eau, où j'avais mis détremper quelques-uns 

seulement de ces haricots, ayant été soumise à l'évajjoration 

dans l'appareil de Marsh, a produit sur une assiette des ta-

ches métalliques nombreuses. J'ai de suite fait prévenir le par-

quet. Il a été donné ordre d'enlever à Delêtre ses habits. Cette 

mesure lui a causé un grand trouble. Interrogé par moi, il 

m'avait dit que, quant à lui, il n'avait vomi qu'après avoir 

pris l'émétique. Pendant le séjour du jeune D rtois à l'hôpi-

tal, Delêtre ne s'est pas écarté de son lit. C'était lui qui lui 

donnait à boire. L'état du malade s'était quelque temps amé-

lioré, mais bientôt le mal s'est aggravé. Je n'oserais pas affir-

mer que ce changement soit dû à de nouvelles doses d'arsenic 

administrées au malade, mais cette supposition est admis-

sible. 

M. le docteur Blondelot rend compte des opérations d'au-

topsie et d'analyse chimique qui ont constaté dans les cada-

vres et dans les aliments saisis une quantité énorme d'ar-

senic. 

M. Meril, commissaire de police à Nancy. Le témoin a fait 

une visite chez tous les droguistes et pharmaciens de la ville, 

mais il n'a pu découvrir où le prévenu se serait procuré de 

l'arsenic. 
La femme Gudin rend compte de l'état dans lequel se trou-

vaient les époux Dartois à leur retour dans leur demeure à 

Nancy. Elle ajoute : J'ai fait observer à Delêtre qu'il n'était 

pas aussi maùde que les autres, qu'il ne vomissait pas comme 

eux. Il m'a répondu qu'il n'avait jamais pu vomir de sa vie. 

Quelque temps après, il a fait beaucoup de contarsions, il a 

grincé des dents, mais je ne crois pas qu'il fût malade. Il a 

commencé à se plaindre, il a demandé du papier et une plume, 

disant qu'il voulait écrire une dernière fois à sa mère. 

Femme Ferry. Dans la soirée du 21 août, elle est venue 

pour porter secours aux époux Dartois. La femme Dartois 
disait qu'el e croyait qu'ils étaient empoisonnés; que c'était 

le poivre qu'on avait mis dans les haricots qui leur avait fait 

mal. Elle a dit que c'étaient son fils et Delêtre qui avaient ap-

prêté le dîner. 

Le témoin rend compte des faits déjà connus. 

La femme Dartois, continue le témoin, disait que Delêtre 

était un homme très riche, qui ne connaissait pas sa fortune; 

qu'il était fort htui'iux qu'il se fût attaché à son fils; qu'il 

l'avait adopté parce qu'il avait perdu un fils du même âge; 

mais les caresses que Deiêtre et le jeune Dartois se faisaient, 

les manières qu'ils avaient ensemble, donnaient lieu de croire 

que leur liaison avait une autre cause. 

Le sieur Jacques. Le témoin était beau-frère de Dartois. Il 

estal'é chercher le docteur Châtelain; il a assisté les époux 
La dame Dagnaux, marchande à Paris : L'accusé a été à^ Dartois pendant toute la nuit et jusqu'au moment de leur 

mort; il a remarqué que Delêtre n'était pas malade. Delêtre a 

dit qu'il n'avait jamais pu vomir de sa vie; il n'a vomi qu'a-

près avoir pris l'émétique. 

Dominique Dartois : Jacques, mon beau-frère, est venu me 

chercher et m'a dit: « Si tu veux revoir ton frère, il faut te 

hâter. » Je suis allé chez mon frère, que j'ai trouvé mourant. 

Delêtre et ce petit étaient comme deux jeunes mariés. Enfin, 

j'ai eu l'idée que mon neveu servait de femme à Delêtre. 

Pierre Jacques: Le 21 août, vers deux heures, dans la nuit, 

ma mère est venue m'appeler. Elle m'a crié que mon oncle 

et ma tante se mouraient. J'y suis allé. Ma tante ne vomissait 

plus que du sang; elle et mon oncle enduraient des dou'eurs 

atroces. J'ai fait observer à Delêtre qu'il n'était pas malade 

comme eux ; il m'a dit qu'il n'avait mis sur son assiette que 

deux fourchetées de haricots et qu'il n'avait fait qu'y goûter. 

Quand mon oncle et ma tante furent morts, on a voulu em-

porter Dartois fils chez une voisine; Delêtre lui a dit alors : 

« Si tu t'en vas, je me tue! » et il l'a suivi chez la demoi-

selle Gresset. J'ai entendu mon oncle s'écrier : « Mon Dieu, je 

vous laisse la vengeance entre les mains ; le crime ne doit 

pas être impuni. » Mon oncle m'a dit : « Je suis empoisonné. » 

Je lui ai demandé qui pouvait l'avoir empoisonné. Il s'est sou-

levé avec rage, et il a étendu le bras vers la cloison qui sépa-

rait son lit de celui où Delêtre et Dartois fils étaient couchés. 

Jean-Nicolas Dartnis: J'ai conduit Delêtre de chez la de-

moiselle Gresset au garni de Janny. Delêtre, lorsqu'il n'y avait 

personne, marchait bien; lorsqu'il y avait du monde, il fei-

gnait de ne pouvoir se soutenir. 

Hortense Dinol, tailleuse : Dartois père disait : « On nous 

a empoisonnés. » Delê re était beaucoup moins malade. U 

était allé s'asseoir devant la porta ; il avait chaud , tandis que 

les autres étaient froids. Le médecin avait ordonné l'éméti-

que ; j'ai forcé Delêtre à en prendre ; il ne voulait prendre que 

du thé. 

Francelino Gresset. C'est la jeune ouvrière qui, après la mort 

des époux Dartois, a recueilli le jeune Dartois. Delêtre est ve-

nu partager le lit de ce dernier. Il a dit qu'il aimerait mieux 

se jeter par la fenêtre quo de se séparer de son fils. Il ne pa-

raissait pas malade. 

Elise Boquin, en religion sœur Stanislas : Il y a bientôt uu 

an, on a amené à l'hôpital deux malades qu'on disait atteints 

du choléra. Ou nous avait recommandé de ne pas les séparer. 

Le j)révenu s'est tenu assis auprès du lit de son ami. Il avait le 

mon service, comme commis, pendant sept ou huit mois ; je 

n'ai pas eu à m'en plaindre, au contraire, il était très assidu 

à son travail. Je lui donnais S fr. et un litre de vin par jour ; 

ensuite, je lui ai donné 6 fr. par jour et i pour 100 sur le 

produit de la vente, à partager avec mes autres commis. Il 

m'a quitté en disant qu'il était malade, qu'il avait la goutte. 

Il a dit aussi qu'il avait un héritage à faire, qu'il avait besoin 

d'aller dans son pays. Quelque temps après, je l'ai revu. U est 

même entréchez moi pour quelques jours. Il disait qu'il était 

riche, qu'il avait hérité de plus de 40,000 fr. Comme je me 

plaignais qu'au contraire mes affaires avaient mal réussi, il 

m'a dit : « La patronne, si vous voulez m'épouser, je ferai votre 

bonheur. » Je l'ai toujours regardé comme uu très brave 

homme. 

Julien Vraine, bimbelotier : J'ai travaillé avec le prévenu 

comme commis chez M"e Dagnaux, à l'époque du voyage de la 

reine d'Angleterre à Paris. On ne l'appelait que le Gascon. Je 

n'ai jamais rien remarqué de défavorable contre lui ; il était 

assez sombre. Les autres commis et moi nous allions au café 

ensemble; quant à lui, il refusait d'y venir. Il a été absent 

quinze jours, parce qu'il était malade; il est revenu au bazar, 

s'appuyant sur un bâton, mais il l'a quitté peu de temps 

après. Il a dit qu'il avait besoin de s'absenter pour recueillir 

un héritage. 11 est revenu encore pour très peu de temps. Il a 

dit, non pas à moi, mais à M"10 Dagnaux, qu'il avait fait un 

héritage de 40,000 fr. 

La dame Horviller, bouchère a Nancy, dépose que, le 21 

août 1856, Delêtre est venu lui acheter la rouelle de veau des-

tinée au repas qu'il a fait avec les époux Danois et leur fils. 

La femme Pernon, épicière, déclare qu'elle a vendu au pré-

venu et au jeune Dartois le sel et ïè poivre employé à préparer 

le même repas. Le témoin ne vend pas d'arsenic, et affirme 

qu'il est impossible qu'une erreur ait élé commise par elle. 

Lucas, aubergiste. Delêtre et le jeune Dartois ont logé chiz 

lui ; ils couchaient dans le même lit, niais cet c circonstance 

n'a fait naître aucun soupçon dans son esprit. 

La dame Navaux, aubergiste : Comme 11 pleuvait, Dartois, 

sa femme, son fils et le Parisien sont venus chez moi pour 

manger le repas qui avait été préparé dans le jardin des Dar-

tois. C'est le Parisien qui a fait les parts. La femme Dartois 

a mangé très peu de haricots. Elle les trouvait mauvais. Elle 

m'avait dit de les donner à des pauvres. Mais le Parisien m'a 

dit de les remettre dans la cocotte qui leur appartenait, de ne 

pas les donner, que ce qui n'était pas bon à l'un n'était pas 

bon à l'autre. La dame Dartois a été la première dans la cour 

pour y vomir. Le Parisien m'a jvayé. 11 ne m'a pas paru ma-

lade ni attristé. J'ai entendu la femme Dartois dire au Pari-

sien : « Tu as bien mal nettoyé les fèves, car elles croquent.» 

Marguerite Guérin, femme Vautrin : Je demeure dans la 

même maison que la femme Navaux; j'ai vu M"'e Dartois et 

son mari vomir dans la cour, et leur fils dans le corridor. J'ai 

vu le quatrième individu s'approcher du berceau et s'appuyer 

comme pour vomir, mais je ne puis dire s'il a vomi; il faisait 

de groseftbrts ; il s'était mis à la même place où la dame Dar-

tois avait déjà vomi. 
Vautrin, charpentier , fait une déposition conforme à celle 

de sa femme. Il a vu le prévenu faire beaucoup d'efforts pour 

vomir, mais il n'a pas vu qu'il ait vomi. 
La veuve, Joachim : Le 21 août, Delêtre, vers huit heu-

res du soir, est venu frajiper à ma porte. Il m'a demandé 

de leur faire du thé, parce qu'ils étaient tous quaire malades. 

Voyant la femme Dartois si malade, je lui ai demandé ce 

qu'elle avait mangé. Elle m'a dit qu'elle avait mangé du veau 

et des haricots. Je lui ai dit': « Qu'avez-vous donc mis de-

dans? » Elle a répondu ; « Je ne sais pas, c'est mon fils et De-

lêtre qui ont fait la cuisine. » 
Dartois, sa femme et leur fils vomissaient. Quant à Delêtre, 

il faisait des effurts pour vomir, mais il ne pouvait pas y par-

venir. Il n'avait pas l'air malade; dans mon opinion, il n'é-

tait pas malade. Vers deux heures du .matm, il a l'ait semblant 

de tomber eu faiblesse. lia demandé qu'on lui donne une 

plume et du papier pour écrire à sa mère. 
M. le président, à l'accusé : Votre mère était morte depuis 

plusieurs années, et. vous le saviez bien. 
Le témoin : Delêtre n'a vomi qu'après avoir pris l'émétique. 

Danois et sa femme m'ont dit qu'ils avaient seulement mangé 

trois ou quatre cuillerées de haricots,. 
M. Châtelain, d ateur eu médecine : Le c20 août, on est 

venu demander m s soins pour quatre personnes empoison-

nées. Je trouvai quatre personnes qui paraissaient en proie à 

des douleurs très vives. Je vis dans >a chambre des déjections; 

l'accusé prétendait qu'il éprouvait aussi des .souffrances très 

grandes. J interrogeai Dartois père, qui dit qu'il avait été 

empoisonné dans le repas. Le fils, qui entendait cette réponse, 

s'est écrié : « Mon père, ne dites pas c.'la, vous feriez naître 

des soupçons injustes; j'af mangé les mêmes aliments que 

vous. » L'état de Dartois père et de su fémmfétait très alar-

mant; celui du lils élait moins grave ; quant à l'accusé, son 

pouls était parlaitement calme ; tous les symptômes que je 

remarquai chez lui pouvaient être très facilement joués : il 

avait vomi comme les autres, mais seulement après avoir pris 

l'émétique. 
J'avais prié que les aliments et les déjections lussent mis de 

côté; mais il est difficile de se l'aire une id e du désordre qui 

régnait dans le misérable logement des époux Dartois, où se 
trouvaient les quatre ' malades, et qui était envahi par une 

foule do voisins. Les rjéjectio s n'ont donc pas été gardées. 

J'ai cm que les malades étaient atteints du choléra ; j'avais 

été la veille appelé pour'soigher_ dans le même quartier des 

personnes atteintes dc_ cette maladie, qui sévissait alors à 

*fl?U docteur t'aritelt Lorsquç le jeune Dartois a été ftp-

plus grand soin de lui. Il lui donnait à boire. Quand le jeune 

liomme est mort, il a beaucoup pleuré. 

Barbe-Elisabeth Collin, en religion sœur Adolphine, dépose 

des mêmes faits. Elle ajoute : « Quelques instants avant de 

mourir, Dartois a pris la main de Delêtre, en disant : « Mon 

« bon petit papa, je t'aimerai toujours. » Delêtre s'est mis à 

pleurer. 
Richard, infirmier : Après la mort du petit Dartois, Delêtre 

a été transféré dans la salle Sainl-Boch. J'ai remarqué qu'il 

cherchait à cacher quelque chose sous son traversin. J'en ai 

prévenu la foeur, qui l'a fait lever sous un prétexte. Nous 

avons alors cherché sous le traversin, mais nous n'avons rien 

trouvé.. ^ 

On entend ensuite plusieurs compagnons de captivité 

de Delêtre, qui déposent de laits relatifs aux évasions ten-

tées par lui. L'un d'eux lui a entendu tenir ce propos : 

« Si je ne passe pas à la lunette, j'en aurai pour la vie. » 

Le sieur Delloy, gardien-chef de la maison d'arrêt, 

après avoir rapporté les mêmes faits, ajoute que, daus l'es-

poir d'être transféré à l'hôpital, Delêtre a, pendant dix 

jours,refusé toute nourriture et gardé une immobilité com-

plète; on lui faisait avaler du lait et du bouillon qu'on lui 

versait dans la bouche par le vide laissé par une dent qui 

lui manque. Pendant ces dix jours, le docteur Lemoine, 

médecin de la prison, a pu s'assurer, en observant le pouls 

de Delêtre, que sa maladie était feinte. 

L'audience du 5 août ayant été employée tout entière à 

l'auditiou des témoins, celle du 6 a été consacrée aux 

plaidoiries, que nous regrettons de ne pouvoir rapporter, 

parc&jqu'il y a été fait preuve ue part et- d'autre du plus 

remarquable talent. 

M. le président a présenté d'une manière saisissante le 

résumié complet des débats. 

Le jury a rapporté un verdict afBrmatif, mais avec ad-

mission de circonstances atténuantes. 

La Cour, en conséquence, a prononcé contre Zô dit De-

lêtre la peine des travaux foi\és à perpétuité. 

En entendant cette sentence, Zô a versé d'abondantes 

larmes. 

PARIS, 26 AOUT. 

La nommée Françoise Douche, dite Francia, était signalée 

depuis quelque temps comme donnant à jouer ; une des-

cente de police eut lieu chez elle,.'faubourg Montmartre, 

38 ; là on trouva, autour d'une lablo sur laquelle étaient 

différentes sommes d'argent et un fortpaquelde cartes pour, 

lansquenet, ou baccarat, treize personnes oeeuffées à jouer 

et qui parurent saisies du plus grand trouble à l'arrivée de 

l'officier de paix et de «es agents. -<u 

Les treize joueurs, au nombre desquels se trouvatlrçpV 

huit femmes, sont connues pour des habitués de tripots; 

trois de ces dernières ont déjà été condamnées deux fois 

chacune pour tenue de maison de jeu. 

La plupart de ces personnes ont déclaré ne pas con-

naître leur hôtesse et n'être venues chez elle que sur l'avis 

qui leur a été donné qu'on devait jouer. 

L'argent, les cartes et le mobilier ont été saisis. 

Traduite aujourd'hui devant le Tribunal correctionnel 

sous prévention de tenue d'une maison de jeu, la fille • 

Ronche a été condamnée à deux mois de prison et 100 fr. 

d'amende. 

La confiscation du mobilier saisi a été ordonnée. 

— La femme Rlanchet a fait partie du beau sexe, à l'é-

poque du Directoire ; aujourd'hui elle appartient à la caté-

gorie des androgynes (de Gavarni), et exerce la profession 

de chiffonnière. 

Le coloris qui teintait jadis ses joues s'est rapproché 

juste au centre du visage ; ce déplacement a dû lui coûter 

cher en spiritueux, pour être arrivé à un résultat aussi 

éclatant. 

Sa raison parait s'être aussi quelque peu déplacée ; elle 

semble avoir, comme disait un chiffonnier avec qui éïlé 

s'est battue, « une araignée dans le plafond. » 

La malheureuse fait la désolation des sergents de ville; 

celui qui dépose à l'audience correctionnelle, aujourd'hui, 

l'a, pour son compte, arrêtée trois fois: la première, pour 

avoir mordu un homme ; la seconde, pour avoir battu un 

enfant; la troisième, pour rébellion et injures : le fait ac-

tuel. Elle se battait donc (nous l'avons dit) avec un chif-

fonnier; tous deux avaient mis en même temps le pied sur 

un monceau d'ordures, en signe de possession, et chacun 

prétendait être arrivé le premier. Or, en pareil cas, il n'y a 

ni beau sexe, ni galanterie française, il n'y a que des lo-

ques, des os ou des culs de bouteilles qui appartiennent 

au premier arrivant; quand il y a discussion, on la vide à 

coups de poing, à coups de crochet, sauf à s'expliquer 

ensuite devant le commissaire de police. 

Si elle y était allée tranquillement, l'affaire n'eût pas eu 

de suite probablement, mais elle a tout aggravé en voci-

férant des turpitudes au sergent de ville qui semble spé-

cialement préposé à la garde de cette femme ; elle l'a frap-

pé, elle a fait, en un mot, une rébellion assez vive pour 

motiver une prévention en police correctionnelle. 

Elle dit pour raison : « Je ne sais pas ce que ce sergent 

de ville-là a contre moi, il m'en veut ; il me persécute, il 

me tyrannise; aussitôt qu'il me voit, crac ! il me pince; 

il passe sa vie à m'arrêter, ça commence à être fièrement 

ostinant. Qu'il me fasse guillotiner lout de suite, j'aime 

mieux ça, au moins ça sera tout de suite fini. » 

Inutile de dire que tous les efforts de M. le président, 

pour lui faire comprendre que l'agent n'a aucun intérêt à 

la tyranniser, ont été vains ; elle ne comprend pas. 

Le Tribunal l'a condamnée à 1 mois de prison ; elle a 

beaucoup mieux compris cela et l'a exprimé avec ce ton 

qui n'appartient qu'à elle ; elle devrait pourtant être ha 

bituée à pareille chose. 

— Les portiers donnent bien de la besogne aux Tribu-

naux correctionnels ; il ne se passe guère d'audience sans 

qu'il y comparaisse deux ou trois membres de ce respec -

table corps qui, du reste, a bien quelquefois raison ; ainsi 

c'est comme plaignants que les époux Desinge, concierges 

de la maison sise rue Croix-Nivert, 36, comparaissent au-

jourd'hui devant la 7° chambre. 

Le quartier, les locataires de la maison dont ils sont 

gardiens, tout le monde se plaît à les reconnaître pour de 

braves gens. 

Us se sont trouvés dans une situation assez embarras-

sante : dans leur maison, demeuraient les époux Doré, qtu 

sont leurs parents, et les époux Morin, gendre et fille des 

époux Doré, conséquemment parents aussi des concierges. 

Or, la femme Morin était, au dire de tout le monde, une 

véritable plaie pour les locataires ; c'était, du soir au ma-

tin, tous les jours de la semaine, des cris, des invective» 

de sa part, aux allants et venants, à propos de la moindre 

chose, voire même à propos de rien. 

Or, les concierges se trouvaient plaqés entre les de-

voirs de leur charge et ceux de parenté. Comme parents, 

ils auraient voulu garder la femme Morin, malgré le peu 

d'agrément de sa société; comme portiers, ils dirent avec 

M. Prudhomme : « Pas de népotisme, » et ils firent don-

ner congé à la susdite. Avec l'humeur qu'on lui connaît, 

on juge comment elle sortit de la maison. 

Mais voilà que ses père et mère, les Doré, prirent fait et 

cause pour elle, et les deux ménages devinrent à couteau 

tiré avec les concierges. Tous les jours la femme Morin 

revenait dans la maison pour voir son père et sa mère, et 

tous les jours c'était de nouvelles scènes avec les portiers. 

Une catastrophe était imminente. Le 9 août, Desinge 

était à la porte en train de bourrer sa pipe ; arrive Doré, 

qui lui tient à peu près ce langage . « Ah ! vieux coquin, 

tu fais renvoyer mes enfants, tiens !» Et v'ii ! une giffle; et 

v'ian ! Un coup de pied. 

Desinge crie au secours ; sa femme accourt avec un 

bâton et se met à frapper sur Doré ; la femme de Doré 

arrive à l'aide de son mari ; la femme Morin vient à son 

tour à l'aide de sa mère, puis Morin à celle de sa femme ; 

on se cogne, on se bouscule, on crie, on vocifère; les voi-

sins veulent séparer les combattants, peine inutile, la; 

champions ne veulent pas se lâcher. 

Bref, les époux Doré et les époux Morin sont traduits 

devant le Tribunal pour coups. 

Doré et sa tille, la femme Morin, ont seuls été condam-

nés à huit jours de prison chacun; Morin et la femme Duré 

ont été renvoyés des fins delà poursuite; probablement, 

l'affaire n'en restera pas là, les braves concierges auront 

encore à souffrir, mais du moins ils auront la satisfac-

tion d'avoir fait leur devoir : pas de népotisme. 

— La compagnie des avoués près la Cour impériale de 

Paris s'est réunie aujourd'hui pour procéder aux élections 

annuelles des membres de la chambre. 

Ont été nommés : MM. Labois, Maucourt, Drelon et 

Moreau, en remplacement de MM. Lamaille, Mavré, Gi-

bot et Gheerbrant, membres sortants. 

La chambre se trouve coiïqiosée pour l'année 1857-

18o8 de MM. Gallois, président; Marais, syndic; Guérin, 

rapporteur; Delaine, secrétaire ; Colmet de Santerre, tré-

sorier; Labois, Maucourt, Drelon et Moreau. 

— Ce matin, entre quatre et cinq heures, des sergents 

de ville du V arrondissement, en faisant une ronde dans 

les Champs-Elysées, ont trouvé iffli homme de trente-cinq 

ans environ pendu au poteau d'une clôture en planches, 

rue Bizet. La corde lût coupée immédiatenient et les a-

geuts purent s'assurer que cet homme avait cessédo vi-

vre depuis plusieurs heures : il était vêtu1 d'une blouse 

bleue, d'un pantalon de la même couleur, coiffé d'uncas-

quette de drap noir et chaussé de bottes. On a trouvé s i -

lui un livret au nom de Baptiste Lavocat, mais on ignore 

si ce livret était le siea, et comme il n'était porteur dV :~ 

enn autre papier pouvant faire connaître son ideutité, on a 

dû faire transporter son cadavre à la Morgue pour y ôtré 

exposé. 

Quelques heures plus tard, un mécanicien travailhtat 

sur le bateau dragueur amarré sur le quai de Bil:y a re-

tiré de.la Seine le cadavre d'un enfant îuaiveau-né du sexe 

masculin qui ne paraissait pas avoir fait tin séjour pro-

longé dans l'eau, là commissaire de pyjioo de l'a ser.-ii<»> 
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des Champs-Elysées a ouvert aussitôt une enquête à ce 
sujet. 

— Un accident déplorable est arrivé, avant-hier, à 

Pantin. Deux petits garçons de six et dix ans avaient été 

laissés momentanément seuls dans une pièce où se trou-

vait, sur un réchaud allumé, une marmite pleine d'eau 

en ébullition. En jouant, le plus jeune enfant tomba, ren-

versa sur lui la marmite et eut le corps couvert par l'eau 

bouillante. A ses cris et à ceux de son frère aîné, les voi-

sins accoururent et s'empressèrent de donner des secours 

à la jeune victime; malheureusement l'action du liquide 

en ébullition avait été telle, que le corps du pauvre enfant 

n'offrait qu'une large plaie vive et que Pépiderme se dé-

tachait de toutes parts. Malgré les soins qui lui ont été 

prodigués, il a succombé au bout de quelques heures d'a-
troces souffrances. 

DÉPARTEMENTS. 

Berthellière, notaire, 

Saint-Honoré, n° 5. 
sera transférée rue du Faubourg-

Bourse rte Paris du 26 Aont 185* 

« ©/© f Au comptant,©' 
' I Fin courant, -

4 g '» { *u oomPt»at, D1 

' ? Fin courant. -

66 90.— Baisse 
66 95.— Hausse 

93 30.— Baisse 
93 50.- Baisse 

« 10 
« 05 

« 20 
« 20 

AU COMPTANT. 

LOIRET.— On écrit d'Orléans, le 26 août, que Lechau, 

condamné à la peine de mort par la Cour d'assises du 

Loiret, pour avoir tué son père à coups de hache, a été 
exécuté ce matin. 

Le public et les artistes sont prévenus que la clôture de 

l'exposition des beaux-arts, au palais des Champs-Ely-
sées, est fixée au 31 août. 

Les salles sont ouvertes tous les jours de dix heures du 

matin à six heures du soir jusqu'au lundi inclusivement, 
jour de la clôture. 

A partir du 31 de ce mois, l'étude de M
e
 Potier de la 

Ventes immobilières. 

3 Oioj. du îïdéc. .. 66 90 
3 OpO (Emprunt).... 

— Dito 1855... 
4 0t0j.S2sept 
i I[2 0i0del825... 

i Ii2 0i0del83«... 93 30 
4 1 [2 0[0 (Emprunt). 

— Dito 1855... 
Àct. de la Banque... 2800 — 
Crédit foncier 550 — 
Société gén. mobil... 950 — 
Comptoir national... 672 50 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl.(C. Rotsch.)... 
Emp.Piém. 1856... 89 50 

— Obi ig. 1858 54 — 
Esp.,30[0, Detteext. 

— Dito, Dette int. 
— Dito,pet Coup. — — 

— Nouv.30iODiff. 
Rome, 5 Qjo 86 3/4 
Turquie (emp. 1854). 

FONDS PB LA VILLE, KTO»— 

Oblig. delà Ville (Em-
prunt 25 millions. 

Emp. 50 millions... 1045 — 
Emp. 60 millions... 392 50 
Ohlig. de la Seine... 193 75 
Caisse hypothécaire. 
Palais de l'Industrie. 
Quatre canaux 1140 — 
Canal de Bourgogne. 

VALKCRS D1VBRSES. 

H.-Fourn. de Monc. 
Mines de la Loire... 
H. Fourn. d'Herser.. 
Tissus lin Maberly.. 
Lin Cohin 
Gaz, C1'Parisienne.. 662 50 
Immeubles Rivoli... 98 25 
Omnibus de Paris... 845 — 
Omnibus de Londres. 96 25 
OImp.d.Voit.depl. 68 75 
ComptoirBonnard... 142 50 

A TERME. 

3 OpO 

3 0i0 (Emprunt) ..., 
i i\î OpO 1852 
4 1]2 OpO (Emprunt) 

1" 

Cours. 

66 95 

Plus 
haut. 

67 

Plus 
bas. 

66 90 

93 50 

D" 
Cours 

"66 95 

CHEMINS SE FER COTÉS AU PARQUET. 

Paris à Orléant 1445 — | Bordeaux à la Testé. 
Nord 867 50 | Lyon à Genève 670 — 
Chemindel'Est(anc) 685 - | St-Ramb.àGrenoble. 

— (nouv.) 668 75 | Ardenneset l'Oise... 470 — 
Paris à Lyon 1340 — j GraissessacàBéziers. 440 — 
Lyon à la Méditerr.. | Société autrichienne. 650 — 
Midi 642 50 | Central-Suisse 
Ouest 722 50 | Victor-Emmanuel... 500 — 
Gr. central de France. 615—1 Ouest de la Suisse... 

Dimanche 30, lundi 31 et mardi 1
ER

 septembre, fête des 

Loges dans la forêt de Saint-Germain. 

— Le théâtre de la Gaîté donne en ce moment les Sept Châ-
teaux du Diable, féerie en 18 tableaux, remontée avec un 
grand luxe; c'est la pièce la plus amusante et en même temps 
la plus convenable que les familles puissent choisir pour leurs 
enfants. 

— ROBERT-HOUDIN. — Chaque soir, Hamilton exécute les 
expériences les plus surprenantes, et récolte une ample mois-
son de bravos : aussi sa renommée s'accroît-elle à chaque 
représentation qu'il donne. 

SPECTACLES DU 27 AOUT. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Le Voyage à Dieppe, le Jeune Mari, Valérie. 
OPÉRA-COHIQUE. — Les Mousquetaires de la Reine. 

la Seconde Année. 

THÉÂTRE-ITALIEN. — Zaïra. 
VAUDEVILLE. — Dalila. 
GYMMASE. — L'Esclave du Mari 
VARIÉTÉS. — Dalila et Samson 

PALAIS-ROYAL. ■— Bouchencœur, Obliger est si dou 

PORTE-SAINT-MARTIN. — Les Chevaliers du Brouilla'a 
AMBIGU. — La Légende de l'Homme sans tète. 
GAITÉ. — Les Sept Châteaux du Diable. 
CIRQUE IMPÉRIAL. — Cbarles XII. 

FOLIES. — La Cassette à Jeanneton, le Pot de terre i 
BEAUMARCHAIS. — Relâche.

 la
 Vjjj^ 

BOUFFES PARISIENS. — Les Pantins, la Rose, Draenn 
ROBERT-HOUDIN (boul. des Italiens, 8). — Tous les soi ^ 

HIPPODROME. — Les Chansons populaires de la Frai»
 a li

-
PRÉ CATELAN. — Ouvert tous les jours, depuis six

 ne
" 

matin jusqu'à onze heures du soir.
 Ures

 du 
CONCERTS MUSARD. — Tous les soirs, de sept à onze h 

concert-promenade. Prix d'entrée : 1 fr. ^rej, 
MABILLE. — Soirées dansantes les dimanches, 

et samedis. 

CHÂTEAU DES FLEURS. — Soirées dansantes les 
lundis, mercredis et vendredis. 

CHÂTEAU ET PARC D'ASMÈRES. — Tous les dimanches soir' 
sicale et dansante. Tous les mercredis, grande f'è'te d

66
"
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TARIE DES MATIERES 

DE LA GAZETTE DES TRIBUNAUX, 
Année 1356. 

Prix: Paris,e fr. s départements., A r
r
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0p 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux, rue dp H
0

.I 

du-Palais. 2.
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CHAMBRES ET ÉTUDES DE HOTMRES. 

VERRERIE DE PANTIN : Grande Rue, 8i, 
à vendre, le \ 

septembre 1857, en l'étude de III
e
 ACMMlïïH, 

notaire à Paris, rue Montmartre, 146. (7449/ 

CAISSE 

DES MÉTAUX ET DES CHARRONS 
Les actionnaires de la Caisse «les Slétanx 

et des'Charbons, sous la raison Bonafous, 
Raiudre et O, sont convoqués en assemblée géné-
rais extraordinaire au siège social, rue de Rivoli, 
55, pour le 11 septembre prochain, à l'effet de dé-

libérer sur des propositions importantes. Les por-
teurs de cinq actions seront seuls admis, confor-
mément aux statuts. Ils devront déposer leurs ti-
tres au siège social huit jours avant la réunion. 

(1829,7) 

S* POUR LA FABRICATION ET LA VENTE 

DIS PRODUITS DE VICHY 
MM. les gérants de la société pour la Fabri-

cation et la Vente «les Produits de 
Vichy ont l'honneur d'informer les porteurs 
d'actions de cette société que la conversion de ces 
titres pourra être opérée à partir du 15 sep-

tembre prochain, et que si cette conversion est 
faite avant le 30 septembre, elle sera, aux termes 
de la loi du 23 juin, affranchie de l'impôt. 

Les actions à convertir devront être présentées 
au siège de l'administration, rue des Pyramides, 
8, de dix heures à trois. (18290) 

C" DES IAUX DE VICHY 
MM. les gérants de la compagnie des Eanx 

thermales de Vichy ont l'honneur d'infor-
mer les porteurs d'actions de cette société que la 
conversion de ces titres pourra être opérée à par-
tir du 15 septembre prochain. 

Et si cette conversion est faite avant le 30 sep-
tembre, elle sera, aux termes de la loi du 23 juin 
1857, affranchie de l'impôt. 

Les actions à convertir devront être présentées 
au siège de l'administration, rue des Pyramides, 
8, de dix heures à trois. (1829!) 

CH"E F£R DEBESSÊGES A ALA1S 
La compagnie du Chemin de fer de Bes-

sèges a .liais sera en mesure, à partir du 10 
septembre prochain, d'opérer la conversion des 
titres au porteur en titres nominatifs. 

Le conseil d'administration rappelle aux inté-
ressés que cette conversion, si elle est faite avant 
le 30 septembre prochain, est affranchie de tout 
droit de mutation. 

Les porteurs de titres qui désirent mettre à 
profit cette disposition de la loi devront se pré-
senter dans les bureaux, rue Laffitte, 23, à Paris, 

et à Alais, chez M. Labbé, ingénieur de la compa-
gnie. 

Les bordereaux et lesdéclarations qui devrontêtre 
remplis et signés par les porteurs de titres seront 
mis à la disposition des intéressés dans les bu-
reaux ci-dessus désignés de Paris et d'Alais. Les 
actions et obligation-s au porteur à convertir doi-
vent être présentées, et il en sera délivré récépissé 
indiquant le jour de la remise du titre définitif. 

1,18296) 

SOCIÉTÉ CENTRALE 

DES MANUTENTIONS DE FRANCE 
SOUS LA RAISON SOCIALE BERGERRE ET C. 

MM. les souscripteurs d'actions dans ladite so-
ciété sont convoqués en assemblée générale pour 
les 7 et 14 septembre prochain, à trois heures 
précises, au siège provisoire, rue Louis le-Grand, 
3. Ces deux réunions ont pour objet spécial la vé-
rification et l'appréciation des apports, conformé-
ment à la loi du 17 juillet 1856. On procédera en 
outre,après l'accomplissement des formalités pres-
crites pour la constitution de la société, à la no-
mination des membres du conseil de surveillance. 

(18293) 

C-des HOUILLÈRES et FONDERIES de l'AVEYRON 

FORGES DE DECAZEVÎLÏX 
Le comité d'administration de la compagnie a 

l'honneur de prévenir MM. les porleurs d'obliga-
tions de l'Aveyron qu'en exécution de la loi du 23 
juin 1857, la compagnie reçoit en dépôt les titres 

au porteur qui lui sont présentés pour être échan-
gés contre des titres nominatifs. (18295) 

Le 29 mai il i ^rpri nritlUl à Lyon, sur 
1856 IL A ïllli I LIUII les deux heu-

res du soir, dans le parcours du n° 7 du port 
Jayr, quartier de Vaise, au pont de la Gare, 25 ac 
dons des mines d'Aix-la-Chapelle, portant les 
H* 26,910 à 26,934. 

La personne qui les aurait trouvées est priée de 
les déposer au siège de la société, à Paris, rue de 
Provence, 75. 

La présente insertion faite par suite de la décla-
ration faite à la gérance et en conséquence de la 

dénonciation faite à la 

si 
Certifié 

compagnie par acte H* 

Dupuis, huissier à Paris, en date du 20 mars 1857 

(18294) MAUPIN, huissier à Paris 

DANIEL passage des Panoramas, 52. Cachemi 
res des Indes et de France. Achat 

échange et réparations.Bijoux moderneset anciens' 
pierres fines. Spécialité pour corbeilles de mariage 

(■18-268)* 

r P l?T Caoutchouc, toiles cirée.*, chaussures, 
liilïi 1 tements. 168, r.Rivoli,g"

t
 hôtel du loti 

ve-
Louvre. 

(7450)' 
ai-«B-:-7j«!Wimr B 

> lin numéro est envoyé comme essai à tontes les personnes qui en font la demande, par lettre affranchie 
j à M. D0LL1NGEN, 48, rue Vivienne. 
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Avis d'opposition. 

Etude de M" L. BALMONT, huissier, 
rue des Fossés-Montmartre, 14, à 
Paris. 

Suivant conventions verbales, du 
vingt-six août mil huit cent cin-
quante-sept, madame'veuve QUEU-
LIN a vendu à M. HUBERT, demeu-
rant à Paris, ru-; du Petit-Lion-
Saint-Sauveur, 46, le londs de mar-
chand de bouillon et cuisine bour-

f
eoise par elle exploité rue de Dun-
erque, 17, moyennant prix et con-

ditions fixés entre eux, avec le droit 
au bail des lieux. 

L. BALNOMT. 

.Ventes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Le 28 août. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 

Consistant en : 
(3795) Buffet, étagère, chaises, ta-

bles, canapé, etc. 
(3796) Bureau, chaises, enclume, 

établis, étaux, etc. 
(3797) Régulateur, soufflets de forge, 

machine à percer, bureau, etc. 
(3798) Eladx, enclume, forge, souf-

flet de forge, fer, bureau, etc. 
(3799) Tables en marbre blanc avec 

pieds en fer, guéridons, etc. 
(3800) Tréteaux, établis, 5 stères de 

bois de charpente ctiêne, etc. 
(3801) Tables, comptoirs, calorifère, 

glace, banquette, tabourets, etc. 
(3802) Bureau, armoire, cartons, 

fauteuil, chaises, cloisons, etc. 
Boulevard des Capucines, 13. 

(3803) Tables, chaises, glaces, tapis, 
matériel à usage de bains, etc. 

Rue Chapon, 17. 
(3803) Commode, tables, chaises, 

établi, fourneau, terrines, eh;. 
En une maison à Batignolles, rue 

Rousselle, 8. 
(3804) Tables, chaises, commode, 

secrétaire, voiture, 2 chevaux„etc. 
Place publique des Batignolles. 

(3806) Trois voitures dites coupés, 
trois chevaux, etc. 

Le 29 août. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
(3807) Bascule, comptoir en chêne, 

bureau, 11 découpoirs, forge, etc. 

WOCIF/rtW. 

Etude de Mc Victor D1LLAIS, avocat-
agréé, 12, rue Ménars. 

D'un acte sous seing privés fait 
triple à Paris, le quatorze aoûl mil 
huit cent cinquante-sept, enregistré 
le vingt-cinq du même mois, folio 94, 
recto, case 1, par Pommey, aux droits 
IIL1 six. fVcincs 

Entre M. Edmond ROYER, négo-
ciant, demeurant à Paris, Fauhourg-
Poissonnière, 2; M. Félix ROUX, né-
gociant, demeurant à Paris, rue 
Saint-Martin, 22, et M. Paul-Jean-
Charles DURET, négociant, demeu-
rant à Paris, rue du Caire, 18, 

11 appert : 

Qu'une société en nom collectif a 
été formée, entre les parties, pour 
l'exploitation d'un commerce de 
soies, pour onze années, qui ont 
commencé le premier juillet dernier 
(mil huit cent cinquante sept), pour 
linir à pareille époque de nul huit 
cent soixante-huit. , 

Le siège de la société reste fixé à 

Paris, rue du Caire, 18. 
La signature sociale, ROYER, 

ROUX et DURET, appartient à cha-
cun des associés, à charge de n'en 
l'aire usage que pour les besoins et 
affaires de la société, à peine de nul-
lité. 

Le droit de gérer et d'adminis-
trer est dévolu à chaque associé. 

Pour extrait : 

—(7563) * Signé : V. DlLLAIS. 

D'un acte reçu par Mc Edouard 
Constant, Frédéric Fovard etsoncol-
lègue, notoires à Pari*, le dix-sept 
août mil huit cent cinquante-sept, 
enregistré, 

Ledit M» Fovard avant substitué 
M0 Edouard Lefébure de Saint-Maur, 
son confrère, aussi notaire à Paris, 
momentanément absent, 

Faii entre : 

M. Eugène-Louis BAYARD, commis 
négociant, demeurant à Paris, rue 
de Rivoli, 65, 

Et M. Ferdinand PROVOST, aussi 
commis négociant, demeurant à Pa-
ris, boiilevartde Sébastopol, 10, 

Il appert : 
Que la société en nom collectif, 

qui avait été formée entre eux sous 
la raison : BAYARD et PROVOST, 
pour la fabrication et le commerce 
en gros des cols-cravates eonfec-
lionnés,aux termes d'un acte passé 
devant ledit M« Lefébure de Saint-
Maur et son collègue, notaires a 
Paris, le dix juille mil huit cent 
cinquante-sept, enregistré, 

A été et demeure résiliée d'un com-
mun accord, à compter du premier 
juillet mil huit cent cinquante-sept, 

Et que, pour faire publier ledit ac-
te partout où besoin serait, tous 
pouvoirs ont élé donnés au porteur 
d'une expédition ou* d'un extrait. 

Pour extrait : 

—;7565) Signé : LEFÉBURE. 

Par acte sous seing privé du douze 
août courant, enregistré, 

11 a été formé une société en nom 
collectif, entre : 

1» La dame Marguerite-Amélie 
CHARREARD, demeurant au siège de 
la société, établi à Grenelle, rue 
Frémicourt, 9, laquelle est gérante 
et a seule la signature sociale, qui 
est CHARREARD et C'", 

Et 2° une personne dénommée 
audit acte A litre de commanditaire 
pour faire le commerce de limona-
dier, vins et liqueurs, pendant cinq 
ans, qui 'ont commencé le premier 
juillet dernier. 

Le capital social est fixé à quatre 
mille francs. (7568)-

Extrait dressé conformément aux 
articles 42 et 43 du Code de com-
merce. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, en date à Paris du dix-neuf 
aoûl mil huit cent cinquante-sept, 
portant celte mention : Enregistré à 
Paris le vingt-quatre août mil huit 
cent einquante-sept, folio 90, recto, 
case 2, reçu douze cent six francs, 
décime compris, signé Pommey, 

11 a été formé, entre M. Jean-Bap-
tiste-Gustave LEGRAV, artiste pein-
tre, demeurant à Paris, chemin de 
ronde de la barrière Cl chy, 7, et les 
personnes dénommées audit acte, 
une société en commandite pour 
l'exploitation d'un établissement 
photographique sis il Paris, boule-
vard des Capucines, 35. 

La durée de la société a été fixée 
à vingt-cinq années, qui ont com-
mencé rétroactivement à partir du 
premier octobre mil huit cent 
cinquante-cinq pour linir le premier 

octobre mil huit cent quatre-vingt. 
11 a été convenu : 
Que la, société serait gérée et ad-

ministrée par M. Legray seul, les 
aulres associés étant simples com-
manditaires ; 

Oue la raison de commerce de la 
société serait LEGRAY et C»; 

Et que la signature sociale appar-
tiendrait à M. Legray seul, qui ne 
pourrait toutefois en faire usage 
que pour les besoins delà société. 

Les commanditaires ont apporté 
en société une somme de cent mille 
francs, qu'ils ont lournie en espèces. 

Pour extraii : 

Gustave LEGRAY. (7564) 

Etude de M» ErnestLEFEVRE, avoué 
près le Tribunal civil de la Seine, 
place des Victoires, 3, à Paris. 

D'une délibération prise à l'una-
nimité par les actionnaires de la 
Société des eaux de Seine de Saint-
Denis, sous la raison sociale BOU-
CHER et Cic, réunis en assemblée 
générale extraordinaire le lundi 
vingt-quatre août mil huit cent cin-
quante-sept, au siège social à Saint-
Denis, rue des Poissonniers, ladite 
délibération constatée par procès-
verbal en date du vingt-quatre août 
mil huit cent cinquante-sept, enre-
gistré à Paris le vingt-six du même 
mois, 

Il appert : 

1° Que M. EMPIS a donné, ledit 
jour vingt-quatre août mil huit cent 
cinquante-sept, sa démission de ses 
fonctions de liquidateur de ladite 
société ; 

2° Que cette démission a été ac-
ceptée par l'assemblée; 

3» Que M. SIMON, propriétaire, 
demeurant à Paris, rue Caslella-
ne, 13, a été nommé liquidateur en 
remplacement de M. Empis ; 

4» Que M. Simon a accepté lesdites 
fonctions ; 

5° Que id. Jules CAILLOT, action-
naire et créancier, demeurant à Pa 
ris, rue du Faubourg-Saint-Mar-
tin, 140, a été nommé membre du 
conseil de surveillance de la liqui-
dation en remplacement de M. Si-
mon, nommé liquidateur; 

6» Oue l'assemblée a donné à M. 
Simon, liquidateur, tous les pou-
voirs nécessaires pour l'aire géné-
ralement tous" actes d'administra-
tion, sous la surveillance de MM 
Roubo, Laurenceau et Jules Caillot, 
actionnaires ; traiter, composer, 
transiger, donner main-levée de 
toutes inscriptions, vendre l'usine 
aux enchères publiques ; mais en 
ce qui concerne ces derniers pou 
voirs, avec l'assentiment, le con-
cours ou l'assistance desdits com-
missaires ou de la majorilé d'entre 
eux, c'esl-à-dire avec l'assentiment, 
le concours et l'assistance de deux 
commissaires; 

7° Enfin, que l'assemblée a ap-
prouvé les comptes de M. Empis. 

Pour extrait conforme : 
(7369) SIMON, liquidateur. 

D'un jugement contradictoire ren-
du par le Tribunal de commerce du 
département de la Seine, séant a 
Paris, le vingt-deux juillet mil huit 
cent cinquante-sept, enregistré, 

Entre le sieur Henri LEIB, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue des 
Filles-du-Calvaire, 10, demandeur, 
d'une part, 

Et le sieur Hippolyte-Innocent 
MARTIN, demeurant à Issy, rue 
Grognes , 10, défendeur, d'autre 
part, 

Il appert • 

Que la société en nom collectif 
formée entre MM. Leib et Martin, 

sous la raison sociale L. HENRI et 
MARTIN, et ayant eu pour objet de 
rendre les tissus imperméables au 
moyen d'huiles cuites, et faire des 
imitations de cuir de différentes es-
pèces, et son s-ége à Paris, rue des 
Filles-du-Calvaire, 10, a été décla-
rée nulle pour inobservation de 
formalités prescrites; 

Et que M. Thibault, demeurant à 
Paris, rue d'Enghien, 23, a élé nom-
mé liquidateur de cette société. 

Pour extrait : 

-(7571) THIBAULT. 

Etude de M« PET1TJEAN, agréé, rue 
Rossini, 2. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du dix-sept août mil 
huit cent einquante-sept, enregistré 
audit lieu le même jour, folio 608, 
case 5, par Pommey, qui a reçu six 
francs, décimes compris, fait dou-
ble entre ; 

1»'M. Constant-Henri DUMONT, 
Et 2« M. Jules-Philippe DUMONT, 

tous deux négociants entrepositai-
res, demeurant à La Villette, rue 
Mogador, 8 ; ; 

Il appert que la société en nom 
collectif formée entre tes susnom-
més, par acte reçu Desmanèches, 
notaire à La Villette, en présence 
de témoins, en date du deux aoûl 
mil huit cent cinquante, enregistré, 
pour l'exploitation d'un établisse-
ment commercial pour le magasi-
nage ou l'entrepôt de toute espèce 
de marchandises, le camionnage, 
l'achat et la vente des futailles vi-
des, ainsi que celle de fait qui s'était 
continuée entre les parties depuis 
le premier janvier mil huit cent 
cinquante-sept, jour de l'expiration 
de la précédente ; 

Sont et demeurent dissoutes à 
partir dudit jour dix-sept août mil 
huit cent cinquante-sept ; 

Et que les deux associes sont li-
quidateurs de ladite société, avec 
les pouvoirs les plus étendus que 
comporte cette qualité. 

Pour extrait : 
—(7566) PETITJEAN. 

DÛ procès-verbal de la réunion de 
l'assemblée générale des actionnai-
res de la compagnie I'ACCIDENT, qui 
a eu lieu le huit août mil huit cent 
cinquanje-sept, rue des Vieux-Au-
gustins, 18, il résulte que le capital 
social de ladite société est réduit 
de dix millions à, un million de 
francs. 

Paris, le vingt-six août mil huit 
cent cinquante-sept. 

Pour extrait conforme : 

Le directeur, 
-(7572) BARRÂT. 

Cabinet de M. LAIIAYES, rûe Mon-
torgueil, 8. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait triple entre les parties, a Paris, 
le vingt-quatre août mil huit cent 
cinquante-sept, y enregistré le mê-
me |Our, par Pommey, qui a reçu 
six Irancs, folio 90, verso, case 8, 

11 appert : 
Qu'une société pour l'exploitation 

d'un entrepôt sur consignations et 
de transit a été formée en nom col-
lèritif entre M. Jean-Baptiste-Victor 
LETELL1ER et dame Joséphine-Co-
lombe BATIGNE, son épouse, de lui 
.iutorisée,demeurant ensemble h Bel-
leville, boulevard de LaChopinette, 
30, et en commandite entre un tiers, 
qualifié et domicilié en l'acte, sous 
la raison sociale LETELLIER et C". 

M. et M"" Letellier ont seuls la 
gérance et l'administration de la-
dite société, et la signature sociale. 

Le siège est à Helleville, boulevard 

de la Chopinette, 30. 
La durée de cette société a été 

fixée à deux ans, à partir dudit acte, 
avec la faculté au commanditaire 
de la dissoudre au bout d'un an, si 
bon lui semble,en prévenant ses co-
associés trois mois à l'avance. 

Le commanditaire susdit apporte 
à la société une somme de dix mille 
francs. 

Pour extrait : 

(7567) E. LAHAYES, mandataire. 

Etude de M° CHEVE, huissier. 

D'un acte sous seing privé, en da-
te à Paris, du quinze août mil huit 
cent einquante-sept, et à Lyon du 
seize du même mois, enregistré à 
Paris, te dix-sept, folio 56, verso, 
case 8, par Pommey, qui a reçu six 
francs. 

11 appert : 
- Que la société formée entre M. Eu-
gène-Thomas CRETON, négociant, 
oemeurantà Paris,-I87, rue Montmar-
tre, et M. Roger TRAPERIN, négo-
ciant, demeurant à Lyon, quai de 
Retz,sous la raison soeialeCRETONet 
TRAPERIN, par acte sous seing privé 
du six septembre mil huit cent ein-
quanle-deux, enregistré, affiché et 
publié, est et. demeure prorogée au 
trente-un décembre mil huit cent 
soixante, alors qu'elle devait pren-
dre fin au trente-un décembre mil 
huit cent cinquanle-sept. 

Pour extraii : 
(7573) CHEVÉ. 

D'un acte sous-seings privés, fait 
triple à Paris, le vingt-deux août 
courant, enregistré à Paris le vingt-
quatre dudit, par Pommey, qui a 
reçu six francs, 

U appert : 
Qu'une société en nom collectif a 

été formée entre : 
1° M"'" Adélaïde ROY, négociante 

en bijoux dorés, épouse séparée ju-
diciairement de corps et de biens 
du sieur Jean Roy, son mari, et de-
meurant rue Notre-Danie-de-Naza-
reth, n» 60 ; 

2" Auguste COUCHARR1ERE, cour-
tier, rue de l'Echiquier, n° 15 ; 

3° Et le sieur Charles LIEUX, es-
tampeur, passage Ste-Avoye, n» * ; 

Que la société a pour but la fabri-
cation ét la vente de cadres et psy-
chés métalliques imitation bois, par 
brevet d'invention, dont le sieur 
Coucliarrière est le propriétaire ; 
que la durée de la société est de 
quinze années, qui commenceront 
le premier sepiembre prochain; qui; 
la raison et la signature sociales 
sont A. ROY et C« ; que le siège so-
cial est provisoirement, à Paris, rue 
Notre-Dame-de-Nazareth, n" 60; que 
tous pouvoirs sont donnés au por-
teur dudit acte pour en l'aire la pu-
blication légale. 

Pour extrait conforme : 
(7570) PLOU. 

TBIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

nÉCXAllATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 25 AOÛT 1857 , n<ii 
déclarent la faillite ouverte et \en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Des sieurs MARTINCOURT et LE-
CLERC, mds de bois et charbons, 
rue des Trois-Bornes, H et 15, ayant 
leur domicile rue Fontaine-au-Roi, 
21; nomme M. Roulhac juge-com-
missaire, et M. Beaufour, rue Ber-
gère, 9, syndic provisoire (N° 14179 
du gr.); 

Du sieur TREILLARD (Jean), ap-
prêleur sur étolt'es, rue Lafayette, 
135; nomme M. Sauvage juge-com-
missaire, et M. Pascal, place de la 
Bourse , 4 , syndic provisoire (N° 

14)80 du gr); 

De la dame GOUBERT ( Louise-
Adrienne LoIIier, femme autorisée 
de Louis-Laurent Goubert), mde à 
la toilette, rue St-Sulpice, 25; nom-
me M. Lévy juge-commissaire, et 
M. Trille, rue des Moulins , 20, syn-
dic provisoire (N° 14181 du gr.); 

Du sieur GAILLARD (Jacques-Ma-
rie), fabr. de fournitures pour mo-
des, rue Montmartre, 99; nomme M. 
Caillebotte juge-commissaire, et M. 
Beaufour, rue Bergère, 9, syndic 
provisoire (N° 14182 du gr.); 

De la dame veuve DEMALANDER 
(Suzanne-Alexandrine Chaudron), 
tenant crémerie et restaurant, rue 
St-Honoré, H2; nomme M. Sauvage 
juge-commissaire, et M. Millet, rue 
Mazagran, 3, syndic provisoire (N° 

14183 du gr.); 

De la dame veuve NOËL (Joséphi-
ne Liémor, veuve de François), mde 
de mercerie, rue du Jardinet, 11 
nomme M. Roulhac juge-commis-
saire, et M. Devin, rue de l'Echi-
quier, 12, syndic provisoire (N° 14184 
du gr.). 

CONVOCATION» DE CREANCIERS. 

Sont invité» d se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur MARTIN (Jules), fabric 
ébéniste, rue du Faubourg-St-An-
toine, 89, le 31 août, à 3 heures (N° 

14152 du gr.); 

Du sieur GUILLOT (Silvain), enlr. 
de bâtiments , rue St-Vincenl-de-
Paul, 5, le 31 août, à 3 heures (N» 

14149 du gr.); 

De la société LEGRAND et OGEZ, 
nids de dentelles, rue Notre-Dame-
des-Victoires, n. 19, composée des 
sieurs Louis-Eugène Douchet dit Le-
grand, demeurant au siège social ; 
Charles Ogez, demeurant rue d{ Pa-
r.idis-Poissonnière, n. 58, et dame 
Louise Bavant, femme du sieur 
Douchet dit Legrand, avec lequel 
elle demeure, le septembre, il 10 
heures lf2 (N° 14112 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossement8de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur ROZÉ, sellier-bourrelier 
à Batignolles, rue des Dames, 75, le 

l«r septembre, à 10 heures H2 (N» 
14061 du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invites à produire, dans le dé-

lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM. 
les créanciers: 

De la société FLEURY-FRÉVILLE 
et C'1', nég. en doublures et tissus de 
coton à Paris , rue Saint-Fiacre, 12, 
composée des sieurs Jules Fleury-
Fréville, demeurant rue Richer, 3, 
et Henry Babeau, demeurant rue du 
Faubourg-St-Denis, 147 bis , entre 
les mains de M. Lefrançois, rue de 
(irainmont, 16, syndic de la faillite 
(N" 14129 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 
de la loi du 28 mal 1831, être procède 
à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement aprèi 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo 
sant l'union de la faillite du sieur 
MARTIN (Honorât), md de draps et 
nouveautés, rue des Bons-Enfants, 
n. 29, sont invités à se rendre le 
31 août, à 3 heures très précises, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con-
formément à l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
fmilff qui sera rendu par les syn-
dics, te débattre, le clore et l'arrê-
ter ; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
t'exeusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
cication des compte et rapport des 
syndics (N- du 13859 gr.). 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 31 juillet 1857, 
lequel tlxe et reporte définitivement 
au \" mai 1856 l'époque de la ces-
sation de paiements du sieur PIGO-
REAU, nég., rue du Faubourg-du-
Temple, 94, ci-devant, actuellement 
sans domicile connu (N« 10892 du 
gr.). 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 4 août 1857, 
lequel fixe et reporte définitivement 
au 31 janvier 1857 l'époque de la 
cessation de paiements du sieur 
LATHELISE (Louis-Jules), anc. md 
de vins, rue du Cloître-St-Merry, 6 
|N° 13864 du gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 
RÉPARTITIONS. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur MAHIEU (Emmanuel), 
nég. en articles de Houbaix, rue des 
Bourdonnais, 16, peuvent se présen-
ter chez M. Quatremère, syndic, 
quai des Grands-Augustins, 55, de 
neuf à onze heures, pour toucher un 
dividende de 13 p. 100, première ré-
partition de l'actif abandonné (N» 
13627 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més de la société CAUVIN et neveu 
aîné, nég. en savons et huiles, dont 
le siège est à Paris, rue des Juifs, 20, 

composée des sieurs Honoré-Stanis-

las Cauvin et Charles-Delphin Cau-
vin, demeurant tous deux au siège 
social, peuvent se présenter cheiM. 
Crampel, syndic, rue St-Marc,6,de 
une à trois heures, pour toudier un 
dividende de 10 p 100, deuxième* 
partition de l'actif abandonne (M 
13153 du gr.). 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur RONGER, demeurant 
à Batignolles, avenue des Chasseur», 
5, peuvent se présenter chez M.Qu'-

tremère, syndic, quai des Grajiua-
Auguslins, 55, de neuf à onze heu-
res, pour toucher un dividende w 
8 fr. 50 c. pour 100, unique reparu-

tion (N° 13078 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 27 AOUT 1857. 

NEUF HEURES : Cudorge, md de vm, 
clôt. - Attalès fils , coupeur « 

peaux, id. — Dame Gay, in"
e

.°; 
modes, id.-Mérieux, phariu»" 
(redd. de comptes, art. W-T 
Fraize, md de nouveautés, reu«-

de comptes. . A, 

DIX HEURES : Coullioud fils, md™ 
bois, clôf. — Blondcl, limonadier, 
id. — Heïon, menuisier, conu 
D'/f Bartet, hôtel meuble, rem-
huit. 

MIDI : Legrand, menuisier en» 
teuils, synd.-Hardy fils, eggj 
en marchandises, id.-*"*M,* 
mécanicien, vérif. - D"" R'

v
«" 

Courménil , appartements wr 
blés, id. - Durif, nég. en fa"" 
clôt.-Caron aîné, fabr. de 8 
conc— Conrardy, cordonniti. 
—Cros, charbonnier, îd.--»'.;.^^ 
md de vins, rem. i huit.-"»1 ™. 
md de vins (délib , art. 570).

 J6 
me Maire, commerçante (iw ■j. 
comptes, art. 537). — GerDiei. r 
lissier, redd. de compte8-

DEUX HEURES: Jarrige, fabr. u ... 
rapluies, s.ynd.— Mûrie, W-'V

 it
-_ 

te, id.-Va'ntier, voituner,^' -

Henry, limonadier, id. — "ru0r 
drine Villette, lingère, jd-

marfin, hôtel garni,
 c

'
ot

-"'
t c

har-
„iAf '_Ûia.us' 

sende, teinturier, id.—Gun".|fri 
ron, id. — Naudé, anc. menu

 j( 
id. - Bertou dit Tourde, 're -
vins, id.—Mery, nourris^ I i 
D"= bardet, mde de chaunw 

conc. 

Bécès et Inliuaii:» 

Du 24 août 1857. -.^ï|
n
il,'* 

Scharff, 62 ans, rue Mirom, 
—Mme Brown, 76 ans, rue 

d'Antf 

39 ans, 
113. ' 

lême, 7.—Mme Gresson, 
du Faubourg-St-Honoré, ■-,

7
 . 

Vaurès, 58 ans, rue Richeffitina1" 
Mtie Groult, 21 ans, rue MO"1

 e
„ti 

tre, H0.-M. Laforge, 64 ?n
s
, ™

t
 S, 

Four-St-Honoré, 27. — M. y .
 ca

r-
ans, rue des Ecluses, 43. — R(

e
ff. 

pentier, 27 ans, rue des b» gjj. 
24.—Mme Schober, 29 ans, rue

 dll 

pon, 17.—M. Maslier, 50 a'yv,
e

art>> 
Val-Ste-Catherine, 19. Htve 

39 ans, rue Beautreilhs, »!•
 is

.ei)-

Lerouge, 31 ans, rue St-^u" jes 
l'Ile, 28.—M. Mirpot, 34 an»,

 a)1
s, 

Beaux-Arts, 5. - M. Prévost,
 60
^ 

rue de Madame, 33. — Mf
L^.me 

Clerc, 93 ans, rue Larrey,
cqU

e-' 
veuve Denis, 54 ans, rue &l 'ror»r 

183.—M. Reyt, 22 ans, rue ae 

gerie, 1. 

Le gérant, RAUDOWN' 

Enregistré à Paris, le Août 1857. F° 
Reçu deux francs quarante centimes. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS,«18. 

Certifié l'insertion «Quj J« 

Pour légalisation de la signature A, GUÏOT, 

îarnswrt du i" wrondissewnt, 


